
f E/ECA/TRADE/90/2

NATIONS UNIES

COMMISSION ECONOMIQUE POUR L'AFRIQUE

ETUDE DE FAISABILITE SUR LA CREATION

D'UN FONDS MONETAIRE AFRICAIN

(Une mise a jour)*

*La pr&ente 6tude a e"t6 re'alise'e par le personnel du CAEM, de la CEA, de la BAD,

de 1'IDEP. et de l'OUA en 1984, mise a jour en 1989 par le CAEM, la CEA et la BAD



E/ECA/TRADE/90/2

TABLE DES MATIERES

CHAPITRE

I. INTRODUCTION GENERALE: CONTEXTE ECONOMIQUE, MONETAIRE

ET FINANCIER X

PREMIERE PARTIE

II. LE PROJET DE FONDS MONETAIRE APRICAIN 8

III. OBJECTIFS, FONCTIONS ET OPERATIONS TECHNIQUES DU FONDS

MONETAIRE AFRICAIN 10

IV. STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DU FONDS MONETAIRE AFRICAIN 13

V. RESSCURCES FINANCIERES DU FONDS MONETAIRE AFRICAIN 18

VI. GRANDES LIGNES SUR LES POLITIQUES DU FONDS EN MATIERE

DE PRETS 32

DEUXIEME PARTIE: LES ALTERNATIVES

VII. TRANSFORMER LE CAEM POUR EN FAIRE LE NOYAU D'UN FONDS

MONETAIRE AFRICAIN 36

NOTES ET REFERENCES 46



E/ECA/TRADE/90/2

CHAPITRE I

INTRODUCTION. GENERALE: CONTEXTE ..ECONOMIQUE, MONETAIRE' ET 'FINANCIER

A. ; -. Quel.ques questions qui preoccupent l'Afrique :

1., Depuis environ 25- ans, les taux. de croissancc dans la' plup'art-des ■ pays'

en, d^veioppemen-t. africains connaissent unc baisse -regulierer Le's recettes -k
1'exportation accusent:une baisse continue tandis que-la"facture des importations

augmente\ 1/ Les politiques fiscales et -;monetaires n'ont pas ' reussi --1 'epargW
attendue, de sorte que 1'accumulation du capital ne s'est pas faite au rythme

des immenses .-besoins er. ■ matiere .de developpement; d'importants transfcrts de

benefices et . de capitaux ont quitte 1'Afrique-* et 1'absence d'une institution

monetaire r^gionale ;pour. coordonner lcs . activites mon^taires et fihancieres'

des. Etats membrcs dans,- leurs relations avec les institutions exterieures, n'a

fait qu'affaiblir. la;. position .de.: l^ifxiquev A inesurc de l'af faiblissement sans

prdcedent des capacites .-.des pays --africains a genercr -des ressburccs internes,

ces derniers sont -de. plus -en plus • ;dependants: des - enprunts " exi:erieurs pour le

financement de leurs programmes de developpement.. '

2. Au cours des dernieres .annees, la crise.ieconomique et sociale a cbntrairit

un certain nombre de pays africains & se lancer dans les programmes d'ajustement

str.ucturel. et de stabilisation, - soit a I1 instigation, des deux institutions de

Bretton Woods, soit a leur propre-initiatives:,.Ainsi entre 1980■et 1988,■trente

troi.s.. pays africains, ont mis en ..place des .^programmes de stabilisation dans le

cadre de 1'accord r\c confirmation du FMI./. tandis: que quinze autres-pays ont

adopts des programmes 3'ajustement structure! (PAS) finances par la Banque

mondiale et la Banque afri-ca-inc-• de . developpement. L' impact- des. -PAS sur. Me bien

etre des differentes "couches socialea en Afriquo a fnit l'objet dc nombrcuses

recherchea comme le . montrcnt lcs travaux de la Conference Internationale sur

In Dimension, humaine c3u-redressement et du .-l^veloppement ^cdnomiques dc l'Afrique,

tenue; a Khartoum en 1988,, ainsi.v: que les e.tufles realisees par " le TMl,"la Banque

mpndiale,, f 1'OIT ct l.'UNiCEP-.- 2/-,-mkGcs etudes ont reconnu la ■-"gravite des'

repercussions ,'cies. programmes.; d^ajwstement . structure!. . et'.' de stabilisation sur

les. conditions 6c vie. en.,.. Afriq-ue. .V-A* ceti. ■ egar/3, la---creation d1 institutions

apprbpri.ees .peut -offrir ,.i l'Afrigue^ .un., cadre de reference qui ■■permettrait aux

pays membres^de proceder- ; a . des a-juSitements plus. ■ efficaces- tout en reduisant

au minimum le cout social. 3/ Des institutions-- africaincs1 et en particulier

le Fonds monetaire africain, seraient plus sensibles que des institutions

etrangeres aux .arguments des , pays africains clans la mise en ocuvre 6c leur

programmes., De.. telles institutions pourraient. etre' en.vmcsurc d'aider a mettre

au point. un(, cadre global d'ajustement- ,'poAir toue . les pays africains quelles que

soient' les.., differences.. dans., les syst6mesL economiqucs■ ■ et lcs' approches du

developpement. ... .. ..: ,-..:;. .■■■ ■ ■■ .- •■:, ■ ■■ ' .''•■■

3. ' La contribution du secteur..jnpnetaire -et-.,financier au developpement economique

et a ,1'integration ..en AFriquc.sera renforcee..:par des strategies -et .politiques

mchetaires et financieres regicnales .bien conyues. ci.C'cst • pourquoi: le"'-'Plan
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'action de Lagos preconise deS mecanisnies efficaces pouvant n

^:r;;rar^^srr

fait -r?-!11^ d";mOnnaiCS africaincs constituc un probleme a resoudre du
! P T *" mCn"aiCS "C SOnt di

it r?!^ ;
nati-nale, ! Pf T' , *" mCn"aiCS "C SOnt pas admiscs au "cla des ffontlfercs
V n n'Liste or/: Cn "" "J""6' parall61« conecrnant ccrtainc. n,onnaic"
5/ II n exi.ste pas actuellemcnt de cadre regional dans lcqucl les pays africains

^ntruz * har?i8icr leur pratiqucs en ma"6rc ^ ~ic « ■
' 1CV" lM ob"tacl«" "-n-taires A 1-expansion du

xsr- -

les l"s Ari^™ /" rClations ^"c-taires et finonci6res internationales,
nouveHes co2l , /?■ enforcer leur ■ capacity de rcagir ■ aux situations
deTa^nemTnT rt "^ 3 "" SySt^C m™«tai" europeen unique a la suite
ae x avenement du march^ commun europeen en 1992.

B*- ■ Gestion de In politiaue monetaire ct- financierc africainc ' ' '

e faire

7, .Ces problemcs r^ultent,.'. de .poiitiques- ■ internes

. systeme financier a ete privo <3■ une, ,bureo essentielle po 'r d f

P

?
le. systeme financier a ete privo <3■ une, ,bureo essentielle pour 'rapp^t de fonds
pour l^nvest.ase-nent. TjCS faiblcs taux tf.inUrft om; 6gPalcmcnt ^clraae les

porTes^v"^1" ^ 3Utr" in3tit^-- financiers dan' 1'octro' des cred ts
pour les ■ invo»ti..cmcnt. productifs ou les fonds de roulement, du fait quo les
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risqucs encourrus ne peuvent etre couverts par les taux en cours. Brcf, la
plupart des pays africains souffrent ■d'une forte "repression financiere".

8. L\En*..>A'£xiiqu^^uft'!££i^^ Pa* lcs
Banques centrales, comme les changements r des.-reserves, lcs taux d'interet ou

les operations de marche ouvert; ne" produit pas toujours les effets desire's
au niveau de la masse mone"taire ou autres conditions du credit en raison de
la jnanipulaticn-des-portcfeuilles par les detenteurs de-;valeW57 eri "particulier

res-1'banques trWrisnationales V- Airisi,' en AFrique en voie de developpement,

il n'cxiste memc-pas de moyens pour une politique monetaire active. Les economies
ne sont pas entierement monetarists; il existe un, large ..secteur^de. s^s;is>ance

sW-;lequel . Ips *: tcux d1interet.,ni exercent que pe'u !d; influence et, -sles :marches
mcrte'taires et-financiers exlstants ne sont pas integris au reste de l'economie.
Tous ces elements limitcnt cqnsiderablement l'efficacite d'unc politique monetaire

en Afrique. ■ ■. ^ -■:-■; ;* f-'

C. Impact des facteurs externes sur les monnaie et les finances en Afrigue :... M1,

9.'" Les donnees disponible;s' sur lcs transferts de ressources cqnfirment,.que,

les' transferts vers l'Afrique ont stagne" ren termes reels. Comme.:le. montre.le

tableau 1, ces transferts ont atteint 20,5 milliards 6c dollars en, 1987..,soit,
17,1 p. 100 dc plus qu'en 1986. En termes re"els (prix :19,8^^1^augmpntation
n'a £te que de 2,3 p. 100 entre 1980 et 1985, suivic ]d1une,r.ba^ss,ej:de,,^2 p.

100 :en 1987. L'^tude dc la structure des transferts de ressources montre que

les...credits- a- irexportation qui-etalent de 1,9 milliards de dbllars"en 1980"
ont baiss£ dramatiquement pour atteindre un niveau negligeable, et que les
transferts prives en 1987 ont baisse de ..17,9 p. 100 par rapport, ;a 1980,. -.

L'augmenta'abn '-e^ncer-ne priricipaiement le financement public du developpement

en representant 88,8 p. 100 du total des transferts en 1987 contre 80 p. 100
en 1980. Cette Evolution, qui signifie que. lcs ressources sont,obtenues, a des
termes rm6insone'reux par les pays de l'Afrique subsaharienne, implique. egalement

qu';il''ne 'raut'plus s'attendre a d'importantes resspurces pour l'investissement
du fait qu'uri^ part 'determinante de.s transferts publics ne sont pas onentes

vers r'investissement, alors qu'e, I1 inverse cst vrai-pour lcs transferts .prives.

■• ■-: : ■}-O.

. : ". ■ ) :
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■':'. ,■}

Transfcrts nets fle ressources
,nh..K.,rlcnBC. lqfln

' foft; rfti ll'i'ards de ' d6'l lars if"'

Pinancemeat p-u;blic.:;du::-developpement'; • 10,4ppeine
publique au'c!6velbppemeht " :

■•BilatSrale-! '-

Multilaterale

Autres ,.:.; _ J f

Credits a 1'exportation

Txiansfcr-ts priv^s ' - - ■ ■ - " ■ ■ ' ■ '

TQtal.des transferts ■ .*:,■•■-

P©ur;mdmoire": . ' .'■ - -^ ■ : ' :

•.'•■ .< Total des: tranaferts'aux prix-;
.-,. U986--et taux de-change :

Source: OCDE,■ Financing and -External

2/8 -■■■>

0,8

2,2!

14,9

'•= ! 18/3

4,0

0,4 „ .

2,2"," s

17,5 -

, 0,0

2,3

"17,9

(Parisr: 1988); l:..

1Q.,_. Les ;.ch"iffres:; r<^centSL':du; rapport .'

pufeUeation-. anterie~ure) p'-t:montreht quc

Dcvci I, 1987, 'survey

';une

et taux do change 1986)

d transits a%L
D. Endetteraent

198T (prix

ue et cjestxon dcs ressourccs 7/
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12. Malgre lc reechclonnemcnt r£pete et des difficulty's croissants pour obtenir

de nouvcaux prets, le volume de la dette a augmente d'environ 10 milliards dc

dollars en 1988 seulement.. Cette augmentation reflate csscntiellement les effets

de I1 Evaluation combings.. A-ia 'baiks'o--continue- dc ~l'£rValeur du dollars amdricain,

a 1'accumulation des arrier^s et '£-:£a- capitalisation des int£rets impay£s, Les

nouveaux prets n'ayant que peu augmente. L'augmentation continue dc volume

de la dette et le .ratio .de . la dette -montrent - le"" f atdeaii execssif "impose aux

Economies africaincs et leur vulnerabilite aux evevements exterieurs negatifs.

Ainai, pour bienr.comprendre' la crise de la dette africaine, il faut la situer

dans le contexte de .Involution defavorable des prix' des" produits de base et

transferts de ressources, ainsi que des efforts d'ajustement en cours. •-.. • ':

Tableau 2 ,;...... : ,.-,,.

i- ■ Afrique en fleveloppement: Dette extGrieure - -■ : . -.-, ■ »■; j -"

: :-: ' et1 "service de la dette

:■----- 1906- TSd'7""" 1988

Total de la dette ■■■."*■'-

Servic©'de-la .dette ■"

Poids de la dcttc '; ";

Dette/PIB ■ ■ ■

.Dette/exportations *

,-SeriVices de la^ dettc/:

■ exportations- ■■ ■"

f

.-,......., r

Source:ce: OECD, Financing and External Debt of Developing Countries 19G6^ Survey:

r - (Paris, 1907 )»■ ■' •' ' * -Vj! ". '* ^ ..'-./ . .-

- . k • .■ OECD, External Debt Statistics1 (Paris, 198D)' '.'.[ r -- - ■ . ., .--
-. - IMF,-..WorldTEcohomic Outlook (October, 1900) . ', ' .. .>.-.-• ;

. World .Bank, :Worl£ Debt' Tables, 1900-1989 Edition,, Af-rican • Economic.'
-, ■_ Deficit; tissues; * : ' ■' ' ' * . . - . - ;

-: ■. ECA Secretariate ''' '■"' ■-'•""' - • ...*'..-""".-:. - ■ *

.,-. * 7-Estimations-preiiminaires. ■ -■ -' ■ • " '. ' ._ ■•.,.-- •'

E. Problemes. de la: balance^ des"- paiemeri'ts ' . ,.,.,... ?

i., Les sections precSdentcs ' montrent _ que .1 '"eyqlutipn . du. secteur

: .financier tanf:--a:' l*inte"ricur qu'a'; lr|exte'rieur" de' I1 Afrique sont
13., i.es sections precSclentcs montrent' que .1'eyqlutipn . du. secteur monetaire

et .financier tanf:--a:' l*inte"ricur qu'£ ; T'exte'rieur" de' 1'Afrique sont pour nine;.'
grande part a l'origine des prcblemes de balance des paiements et de 1'endettement

exterieur des pays africains aux niveaux individuel et collectif. Le tableau

3 presente la balance commerciale ct la balance des paiements des pays africains

entre 1985 et 190G. La principale preoccupation des pays africains est non

seulement la persistence mais 1'aggravation du deficit de leur balance de
paiement.
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Tableau 3. *

ibs paiemehts Je..l*Afriquc en
.'-evelcppement ■.

(' !■■-.. ■ i ~ -

Importations FOB

Balance commerciale

4,6

50,1,

5,9

Service et transferts prives (net) -13,0
Balance tic comptc courage-1^-:~ ■ -li7-:^-:-:i:^-

49, n

52,2

-2,4

11,.f

Yf

57,3

53,9

3,4

t,6

,2

56,0

62,7

4,1

-17,2

-13,1

. CE&,...&urve.ya_of

Africa, 1906-19S7,

14

dc 1
4 1'exportation. Ainsi, le probi6nc .

..les economies et^ non pas une simple stabilisation,.

G- integration monetairc ct financi6re africaine

15,-»,su: cours ■•deS^aeux tfernicres' d^cennies, ' d 'importants progr6s
faits

m

au

1. Pour le commerce ITZ'

regional, la Banque africaine

pour

Banque arab<= -

■ : ■ ■. , .-.. ;j i ..-.•_"

!■.'<';.;" ' . "'

'''.">■' -
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i.. a

r

regional par le blais-d'une integration monetaire et

'17.- Le role des-institutions ^ancaires ct financiers est cic pius en plus rpconnu

L etant vita! dan, 1c cadre des efforts en vue^-^^^^
4conOmiqucs de 1'Afrique.. =n . renforcant,

l nsequ

diSvcloppemcnt 4conOmiqucs de 1Afrique.. . ^
parallkoient a des change.ents .tructurcl. consequ^»t« ^..^ 1"

li 1'fficacite grace a la reductlon es
parallkoe
financiers, on ameliorera 1'efficacite grace

d. intermediation et une meilleure capacite a so proteger centre .^ ^
financiers lids aux fluctuations des monnaies, des taux d'interet et des pnx.

i:»E» raison de 1 • importance de ces questions
I'Afrioue- dans lea domaines monetaire et financier et, ,

•integration economise et monetaire de 1-Afriquc. le. «="«*•J^at
gouvernemenf de 1'OOA ont decicid la creation d'an Fonds monetaire

C'cst ainsi qu'ils preconiscnt. que:

...Des mesures ■ .oicnt prises pour mettre en place de n°uvelles
institutions multinationals apres une etude .minutieuse de leur

. ne'eessite, dc leurs objectif. ct activites ct lorsqu il nc fait: paa
dc doutequ'elles benef icieront de l'appux politique et fi"an""

.des Etatsmembres". (LPA paragraphe 264), et que "....aucune ««t^»tion
nouvellc ne doit etre creec avMt uap etude s^rieuse et une fois que

tds offertes par les institutions rationales et
. auront ete pleinement etudiees." (LPA, paragraphe

■ ii'i')..

10. ■ Conformemcnt. ,- ces directives, les chapitres ,uiv.nt»

examinent diverses options de recnange pour resoudre les c'u"/^nte
- qui preoccupent 1'Afriquc. comme indl<]u4 dans la section precedence,
''-' bromo\ivoir ia cooperation monetaire et financiere africaine dan. 1c «
'I. integration economise et ,d» developpement. Ces options .on:1c.' ««
' i fi des paiements et ur'

a ■ integration eccnomique __.._- ....

un fond^ - monetaire africain; une union africaine des payments, et

par lequel 1'une des banques centrales nationals ou sous rSgionales
Lrvirde noyau a un accord monetaire regional, le CASH se chargeant de 1 analyse

rie la politique economique.
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PREMIERE PARTIE

■ , ,... ,-.--.. . .-. CHAPITRE II

.."/''..■'. ' LE PROJET DE FONDS"MONETAIRE AFRICAlfcl "" r; * r7' iir"' "'

A. Introduction "■ .- .;. .- .: •.-. .j; j. ,- - v: ■ ■ " r ; l

20. Lorsque "les chefs d'Etat et de ' gouverriement ont decide/ critic1 autres'/ la
_cr6ation fi'uti Fondjs' .monetaire afr'ic'airi, ils"' etaient cbnvaincus qu'une' telle

Institution "pourraiijoucr un role important pour faire face aiix':probichies
monetaires'. du "continent de la ,meme', maniere que la Banque africaine '■' dc

developpement comble un'.vide dans le aoraaine de la mobilisation ce .finances

pour le devcloppemeht^ 'Cctte partie' tie l'^tude sera done' consacr^e a1 l'cxamen
:d.?.. cct):,cr.cIucstion,- Dans la premiere section, les motivations ou la necessite
/du Fonds' seront d4velo"ppees. La deuxiemc section s'attachera aux objectifs,

functions et structure' organisationrieile; la troisieme' section concernera la
viability financi^re,'taridis que la dcrni>re section abordera les "orientations
operationnclles. ' "'*' ■ ■ i.. ■ . . . ■■ • ... . , ;. "'■ ,

B* ?ic.s. motivations de la creation d'un fonds' fnon^taire africain s *'■<' ' ■

21. Les motivations essentielles cle la creation d'un Fonds mon6taire africain

peuvent se resumer h son role consistant a combler un vide daxia ic processus

de developpement socib-economique par ses operations monetaires et finonci^Ws.

En outre, pour de rai'sons a la fois politiques et economiques, la creation d'un

Fonds monetaire africain aura une importance 'fondamentale et historique dans

la realisation de l'autosuffisance collective.

22.' Plus precisement, le Fonds pourrait jouer un role que ■ les institutions

monetaires nationales ou sous regionales ne peuvent assumer: a) solution des

problemes monetaires ct financiers africains dans un cadre africain 9/; b)

possibility d'evoluer vers une •■ unite1' de' compte commune, surtout pour reduire

les couts 'Jes transactions intra-africairies; c) disponibilite de nouvclles sources

de credits et de capitaux; d) possibility de creer un cadre pour une politique

africaine en matiere de monnaie et de taux de change et pour les programmes

d'ajustement adaptes a l'Affique; e) soutien technique aux institutions monetaires

nationales et sous regionales; f) possibility pour les peuples africains de

renforcer la capacite de gestion economique et d'analyse de la politigue monetaire

au ni'veau regional et non plus au seul niveau national; et g) par dessus tout,

la possibility pour les pays africains (VeVoluer vers l'objectif de mise en

cbmmun * des reserves intcrnationales as's'urant ainsi 1' epargnej" ~et ■ enf in vers

la creation d'une" zone' mondtaire unique 'avec une seule rnohhaie. ■'Ainsi, - par

ses objectifs, sa pol'i'tique ou son fonctionnement, un Fonds monetaire africain

ne serait ni en parallele, ni' meme eh concurrence avec les institutions'monetaire

et fihancier'c sous-regi'ohale, regionale ou' Internationale existarltes. '■''■"

23. II est difficile d'imaginer que l'Afrique fera des progres dans les ann^es

a venir • si elle choisit la -voie de I1isolationisme economique. Point n'est



E/ECA/TRADE/90/2

Page 9

besoin dc prouver quo l'Afriquc accuse un retard technologique en termes relatifs,

ct que sa production et ses investissements progressent beaucoup plus lentement

qu'il ne le faudrait. Pour ces" raisons, les relations commercialcs de l'Afrique

avec le reste du monde devront etre;d£veloppees ma"is:de maniere aussi ddfavorablc

que par le passe. Le Fonds envisage contribuera a £liminer les distortions

au niveau.-, des. prix' et. des taux^de change, ■ airisi 'que les autrps obstacles au

devcLoppement; du ■ commerce 'africain aux ■ nivcaux "iht£r!'eur ' et'y ;international.

L-'Afriquc . devr-a ,vdonc:. disposer de : l'expertise ^n^ebs'saire :1 pour' pfoMouvbir ces

objectifs. :.Le,-P;piids/accordera -da 'prior-it^ ail- d^veloppemdnft du coiiitmcrcid-Y^gibnal. ■

24. Les politiques du Ponds : peuvent " varier ■ avec' le -temps ^ en forictiori* ' de

IVevolut.ion de, la situation a^la'^fois eh AffiquC ef dans' :le reste du mdndel

Pour cette.. raison* . 1'institution proposee ■ doit: etre dotee des moyeris'/pour fairc

face, aux ;:nouveaux. problcmes dans: le domaine monetaire. !nAinsi/:le:': Ponds devra

ddvelopper. son .action a..'partir des taches initiales qui' lur seront assignees.

Cela . lui cgarantira ^un caractere " durable iorsqu'il ;aura k ' 6tudier la reponse
commune .dc^.'.Afrique :aux questions:..soulevees dans le domaine monetaire a l'echelle

mondiale.

25. G^neralement parlant, l'objectif essentiel -du- Forids sera dc :renforcer la

confiance monetaire dans la region africaine et d'eviter les tensions dues aux

fluctuations des prix, des- taux d.'interet et des" taux dc ' change, bien que; son

role primordial sera de promouvoir 1'integration economique du continent africain.
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:■ ■ ■ ■ : » .CHAPITRE I£I , .: : ■

OBJECTIFS, FONCTIONS ET OPERATIONS

. -TECHNIQUES DU.EONDS^MONETAIRE AFRICAIN '

' scs LctUiL K Pr°mOUVoi^llin^gration Sconomique . des ■ pays africains.
^ ^^T:iTnt^Cha^C *t?PC ^'-c- ccrtainc harrnonisation'

M cxcmplc,, il pcut promouvoir des Changes ■

rassurcr les, parties quant ■ au paicment . effectifo

At ; Obicctifs du Fonds raonetaire africain

^
i)

ii)

1" C°op"ation cn ">"**" do monnaic, dc change ct de
entre les Etats membrcs afin dc faciUtcr 1'integration

econonuque et le developpcmcnt economiquc et social; "'^gration

Soutenir le financcnent de la balance des paiements des Etats men*rcs
avee pour ob3cctif la contribution au commerce intra-africain;

con3ultati°"' de coordination ct d'action collective
m°^tairCS ct "U

ination ct daction collective

ou mondial . m°^tairCS ct "n-neUre. a caraCt6re regional

c- Fonctions du Fonds monetaire africain

20. Le Fonds mOn«tairc africain dovrait assurer les fonctions suivantcs:

i) Entreprendrc des activites dc cooperation monetaire et financiire

T"*H* le^U" rPidCmCnt P°S3ibl intien

les

P°S3iblC integration monetaire
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iv) Aider a leur demande les Etats membres dans,la formulation des reformes

■■. r ' y '' de'la politique' £conomique;

v) Explorer les canaux possibles pour le renforcement du volume des

r ■ ."■■:;■•' ressou'recs et 1'octroi de credits aux Etats membres; ; ' ■

vi) Entreprendre des activities de recherche et de formation des analyses

"■'■'"•' ■ ( de politiqtie's" et accorder une, assistance technique aux Etats membres;'
j' f ■■'-.-■■ _ ■ ,. '

ivii) Agir ch; tarit que "d^pbsitaire. et gestionnairc des fonds qui iui spnt

'!.'-■• ' 'confies ' par ■ les Etats membres, les Etats non membres, ou tou'teautre

entiiie internationalc a .condition quc c;es dep3ts et cette • gestion

soient conformes aux dispostiions de 1'Accord portant creation, du

Fonds; ... • - • ;
..... v ■ lt I

viii) Realiser 'avec 1'accord prealablc du Conseil des Directeurs executifs,

toutes aofte's activit^s non-,incompatibles avec les objectifs du Fonds.

C. ■ Operations techniques du Fonds mori^taire africain

29. Le Ponds execute les operations techniques -suivantes en liaison avec ses
avoirs. - •,.--> :

i) Octroi dc' facilites dc credit , aux Etats membres pour la promotion

du commerce intra-africain? * [ . - .. •■ _

i.i) " Octroi d' une' facilite de fihancement exccptionnclle aux Etats membres

en souticn a l'cffort d'ajustement en cas de circonstanccs imprevues;

iii) Octroi d'un soutien suppl&iicntaire a la balance des paiements globale
des Etats membres;

iv) >, Investissement dans les valeurs financiercs de maturites diff^rentes.

__j .de pr^f^rence dans/ les institutions, financieres africaines primaires;

V).- Donncr des gara'nties au profit des banques centrales des Etats membres

pour le financement de la balance de paicment intra-africaihe dans

.'■:■■ des limites pre-determinees et pour des periodes specifiques;

vi-) ..Mener les autres a'ctivit^s de temps en. temps approuv^es par le Conseil
des adniinistrateurs. ' ,- . '

30. II entreprendra les ^ctivit^s suivantes en.rapport avec scs responsabi'lites:

i) Prcndre des depots et recueillir des fonds sur-.les marches mon^taires'
et-les marches-'de capitaux'; " . . ■ . - - ■ ■ ■ .
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par

th<k>rie des Fonds monetaires.
si le Fpnds ;atteindra* ses

adequatcment les chances ,

on doit, analyser chacun.des

" , f , proP°s" sur "asc do la
" h^hfc-?B dC basc- «tc™±nero»t
\ Prat^U°: - Ainsf '■ af in> d 'Valuer

quc 38 pays africains lt.
-uivent lc ^

montrcnt

lc probl6rac

dos pay! avee icsgucxs
la pcinc. do consul Fdl«
pays non-menbros. Ainsi ja".
j' ce quc

^

C"'

P" "PP°rt <"" monnaics
° dOnnCr
aVCC dcs

"
Ponds des uc est
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cssontielle est ^unc institution mon,taire ^ ££?£
'■■■■&ia^k sur W'institutions d'un autrc type Axnsx, si ot. lo g
H%eik etabli, id' FMA devra comblor■ «■■ vxdc- et-• H pout

ef ficaccmcnt. s. . r _ ,

v ;>i^ .'•.■•"•■;• ;- " ! ' GHAPITRE IV ' -•'' ■.:■"

STRUCTURE ORGANISATIONNELLE DU

■HFR1CAIN

Fonds mon^tai^c arabcefdu Fonds dc reserve
ii ,it Xa struotu.c

organisationnclle suivante:

A. Conseil des gouverncurs

v..-r--.

attr.ibuecs du Fonds. . . . ..... ... . ... , . , .,.■

34.;i'LoivotC^ns lo idnsoil dos^ouvorncurs depend db-la part ditenuc-.par 1c

pays quc lc membre rcprdscntc.. _ . ^^ . ^- ,-■■:■ ■ -■ . ■■■■' ;' . '■'

35. Lc Conscii'dcs goiivcrncursV lc^ rcsponsabiiit^s

a) ^eicSnincr la politiqub gl^alc du Fonds ^^^^^^^^ts'soicnt
i'ce quc les objectifs/ct lcs. fonctions fix^s dans les Statuts soicnt

i en oeuvrc;mis en oeuvrc;

si* ■"■■..

suivant,cs: . . , ,,,...... - ■.-_■-•'.■■• '■ ..

i,;;.;'; no^cr' ot; liconcicr ;ic. Diroctour ^general 'of lo' Dirocteur general-

adjoint;

Vii).". ^amendcr/modificr et interpreter lcV States; ^^j;;

iii) d^tcn.iner ou.alt^rcr la structure" des^ capitaux ^u^Pbnds mon^aire

afriqain; .. . , ._ ■. .. . . . ,.. ,..-..,.„ •■:.?^:1,-,

^'iv):... :.«t.blif/; abollr ■ :«.r ..-^^ la gostion -;tf'«ipfond. special
. . . ...quelconque;. ., ., ,-, ; .._.-....--.- i '■

," "vi '- W1^' reviser et allouer dW Ascriptions "etdes quotas;

admcttre ou cxp»l.cr des

d' admission des nouveaux

existants;
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!■■ vii).: d£termine,r la distribution .dps -r .revenus nets .du fonds monetaire

■ ' :ii:---: -..africain ou dc tout autre .depot detenu.de la_.part dc^ses membres;

viii) determiner ou £tablir la remuneration des administrateurs, des

suppliants, du Directeur general et du Directeur general-adjoint

et approuvcr le bareme de salaire du Secretariat general;

ix) Etablir des arrangements de cooperation avec une autre organisation

quelconque, quc ce soit a 1'interieur ou a l'exterieur de

-.■ - l'Afrique, sauf pour mettre en oeuvre . des . tac^es ..assignees

:. ■; . ■" specifiques ou pour assumer...des fonctiona ,-puremcnfc administratives;

x) adopter son reglemcnt interieur pendant sa reunion.

B. Conseil des administrateurs - -■-- .--/''

^admini^trateurs.^sont norames par le Conseil des gouverneurs. II dpiyent

,etre des personnes. . ayant la speciality technique et 1 'experience ne'ecssa'ircs

,ppur permcttre au..Fonds d'atteindre ses objectifs. Le Conseil des administrateurs

,est. compose, de 9 membres. .

37. Les administrateurs sont des non-residents et se re'unisccnt une fois par

trimestrc. Des reunions suppl&nentaires peuvent se tenir si c'm*

38. Le Conseil des adminictratoure d«^o>rmi«« la politique que le Fonds suit

conformem*MTt a la licrnr* oo»^-«fc trscee par le Conseil des gouverneurs.

39. Les administrateurs sont nommes sur base dc la formule de la BAD ct votcnt

au sein du Conseil scion les'voix attribuee3 aux pays qu'ils repr£sentent. Lc

quorum est determine par le Conseil des gouverneurs.

40., Le Conseil des administrateurs assume les fonctions ct les responsabilites
suiyantes; . ' ■ "

i) analyser, diriger, controler et coordonncr les activites financieres,

,. ... techniques et autrcs du fonds, gercr les affaires et cxercer les autrcs

pouvoirs qui lui sont confies par lc Conseil des gouverneurs;

ii) approuvcr lc programme d'activites du Fonds ct mcttre en pratique

la politique generale ct les objectifs du fonds en application des
pouyoirs detenus par les Statuts;

■ ■■■*"•'■-• ■ -■■■ ■ ' ■ • . ,- ••■■ . f r- • . ■ *

iii) conformement aux directives gene>ales du Conseil des gouverneurs,

. approuvcr lc rapport annuel du Fonds, les rapports economiques des

pays et les rccommandations sur les programmes de. "reforme economique"

et dc stabilisation. il prend egalcment des decisions sur 1'octroi

de fonds et dc, garanties, les. emprunts du Fonds, les taux d'interets

et lc volume des prets, les demandes dc financement sous diver3es
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fscilites, ct les autrcs activites financiers et administratives

■;.:■ -.. % - : du'""F6nds. ' - ■■" ■■■--■; 'r--:um :■ ■■ ■■■' ■

.,.■••■,. -- ■- ■ " ■ ■ -I-::' - '■■•-.■:--.-. - . • ; ■ >.\ > :: 3 • .. ■ -■ .-,-;.■.. :

",-41-'-lc- Conscil des ■aami-nistratcurs:-,ip-cufe-.mettrcJ--sur pied, des.- cpraitea .etudes
,goUpcs--dc,travaia,:Poux,rcmplir.scS-fonctions, oc; cos comics,, ct groupcs pcuvent

etre composes dc membres du Conscil ct dc toutc autrc pcr.sonne ,comPetente. . - ,1
adopters son proprc rcglcment intericur, 1c quorum ct la procedure dc vote sont
similaircs a ceux du conscil dcs gouverneura. Chaquc administrat^^pcut donner

toutcs les voix dc son mandat.

C. " Dirccteur general. • ■ ' ■ ■ ■ ;

42 t.c Dirccteur. general .'.cstlc reaponsable administratif. du Fonda>,.ret il eat
nonpar 1c Conscil dcs gouvcrneurs. II preside les reunion, du consul dcs
'' mandat dc 5 ans r™^1* UnC ^a

nonpar 1c Conscil dcs g
ad'ni'tratcurs. Il est no^me pour, un mandat dc 5 ans ^ ? ^

d ou pour un - scul mandat dc 7 ans.
adnitratcurs. Il est no^me p,

a la discretion du Conscil dcs gouvcrneurs, ou pour un - scul
II doit ctrc ur.e pcrsonnc dc haute integrite, ayant de 1' experience ct dcs
capaciter. techniques prouvees dans 1c domaine financier, II doit 3ouir d une
reputation solide dans le sector financier dans 1-ensemble. Il assure les

fonctions sui vantes:

i) executer les taches quotidiennes du Fonds, diriger et supcrviser lc

travail du personnel operationnel;

ii) presider toutes les reunions du Conseil des administratcurs;

iii) nomincr et licencicr lc personnel dc l:organisation;

iv) convoquerr en consultation avee lc President du Conseil des gouvcrneurs,

les reunions annuclles et cxtraordinaires du Conscil dcs gouvcrneurs

ct pretcr ses services;

v) remplir toutc autre fonction qui lui est confiec par les administratcurs.

ou lc Conscil dcs gouvcrneurs.

D. Directcur general adjoint

43. Un ou plusicurs directcur generaux adjoints pcuvent ctre nommes lorsque

lc besoin sc fait sentir.

E. Comites techniques specialises du FMA

44. Le conseil dcs gouverncurs pcut mcttrc sur pied un ou dcs comites charges

de questions specifiques.

F. Qualite de membre et vote

45 un Etat africain membre dc la BAD est habilite a ctrc membre du FMA. Des
pays qui nc sont pas de la region pcuvent egalcmcnt etrc membres du Fonds, Lc:
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voix attrxbu^cs a chague membrc du Ponds sont conformes a la .fonaulc convenue
de la E.iD. Les voix sent donnecs aux Etats membrcs proportionnellement a leurs
souscriptions ou- quotas. ■ La participation -non-regionale est approve pourvu

guc les vcix attributes au sein du Fonds pcrmettent aux .Etats africains d'en
garder les dcux-tiorsv; •■ . . . ....

G. Secretariat ; ... :

46. Lc Ponds commenccra avec un personnel reduit, mais il aura la main-d'oeuvre
neceaBairc pour commencer les operations. Il comprendra ...un .Secretaire du
Conseil/junstc, des conseillers speciaux, des verificatcurs infcSficurs"et quatrc
departcmentr. -specifiques>, tel'quc specifie dans l"organigrammc suiyant;.. .r

47. -TCC3 departcmenta no seront pas. toas crees au-debut^-mais au -fur ct a. m'esure
-scion les besoins.; .. .

■jr'.

- ..: t-:
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CHAPITRE V

RESSOURCES FINANCIERE DU

PONDS MONETAIRE AFRICAIN

A. Introduction

48. Le but csscntiel de ce chapitre cst dc presenter la viability financiere
du Fonds monetairc africain propose II commence par la determination du volume
du Fonds et du flux de paiements aux souscriptions. Suivant des projections
de recettes et de depenscs pendant cinq ans, les Etats du bilan ct du mouvement
de tr<*sorerie. Ensuite, la politigue d'investissement du Fonds, sa capacite
d'eraprunter, les perspectives dc mobilisation de ressources exterieures sont
evaluees. La possibility de fonds a facilite speciale. est analysee, puis on
conclut avec une Evaluation de la viability financierc du FMA.

49. On se referera (tel qnc recommande" par les instructions relatives a cctte
etude, aux structures et a 1'experience dc fonds monetaircs deja existants dans
le ticrs-monde tels quc le Fonds monetaire arabe (FMA), le Fonds de stabilisation
monetaire de l'Amerique ccntrale et lc Fonds dc reserve andin. En outre, on

se refcrera a la Banque des reglemcnts internationaux (BRI), au Systemsmonetairc
europeen (SME) et au Fonds monetairc international (FMI) chaquc fois que de
besoin. _ ■ _

B. ■ Volume du capital du Fonds , . - ' ' * -,

50. L'evaluation des ressources rcquises pour un Fonds monetairc est uhc question
complexo. .Vexperience du Fonds monetaire arabe et du Fonds de reserve andin
montrc que lc volume initial du capital de ccs institutions a ete principalement
determine par la disponibilitev dc ressources en devises dans les pays membrcs
dc la region. II n'y a done, pas cu de methode scientifique pour , determiner
le volume des fonds rcspectifs. Neanmoins, les fends disponibles pourraient
etre asscz reduits pour n'apporter qu'une contribution insignifiante aux efforts
d ajustement des pays membres. Ainsi, en plus de la disponibilite. et de la
volonte des pays rcembrcs a contribuer, on doit tenir compte dc 1'impact probable
du fonds sur les economies des pays en cours d'ajustement. ,'i

51. A titre' d'exemplc, la raison qui fait que le FMI et la BanqueVmondiale
soient capablcs d'influenccr les programmes d'ajustement des pays membres est
fondamcntalemcnt le volume des moyens financiers qu'ils peuvent offrir et la
quality de conscils en matifcrc de politiquc economique qu'ils peuvent donner
Dc meme, la capacite du FMA a influenccr les programmes d'ajustement dc ses
membres dependra esscnticllement du volume moyen dc scs credits par rapport
aux besoms des balances dc paiement des pays ainsi quc dc ses aptitudes de
conseils et d'analyse en maticre de politique economique.

52. II existc deux approches pour calculer 1•importance des operations du FMA.
Lc premier indicatcur cst le volume propose du FMA constitue par un pourccntagc
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des achats cumulus (5:""!667 millions.de dollars) demande"s, par les pays africains

au' FMi cntrc 1983 et 1987, une pe"riode de la crise la plus durc. Commc l'indiquc

lc tableau 1, oh a alors respectivenient 52,9 p. 100, 35,3 p. 100 cf 17,6 p.

100. >Un autre taux propose par unc etude conf identielle sur un autrc Ponds

monetaire regional cst quc le volume du FMA soit egal aux volumes des quotas

africains (6 066,7 millions de dollars) au FMI, et un tiers des quotas scrait

consid£re comme suffisant. ■ Comine le mor.tre le tableau 4, un volume de Fonds

dc 2 et 3 milliards de dollars serait suffisant selon les deux approches, a..lors

qu'un milliard etc dollars'n'aurait pas un impact significatif. . .; .. .

' Tableau 4 s " ,->;;. ■

:; Le volume du FMA en tant que pourccntage de; -

f Achats cumules ..-'._■

contracted aupres Quotes africains

Volume du Fonds . . du FMI, 1983-87 au FMI

3,0 milliards $ : ;: '" . 52,9 i ' • 49.6
2,0 milliards $ ■ ' . ,. .35,3, ■ • 33.-0

1,0 milliards $ " "' " . . :'i7».'P" '. 16'D

53. L'idec 'avancec cst"Vquc lc volume dc'3 ou 2 'milliards de capital 'propose

pour le FMA pcut etre considere comme significatif ct' le "Fonds aurait.un impact

important sur les pays membres africains. aussi "bicn quc- do la credibilite sur

les marches financiers intcrnationaux. ll'h'y a done pa3 de raison quc le Ponds
nc soit pas capable dlinfluenccr des programmes acccptables :V ajustement

economique pour ses emprunteurs. -Neanmoins, lq reduction du volume a un milliard

affectcrait sensiblemcnt l'impact du Fonds1 propose. Pour commcnccr, ct si

sculement les petits pays :mcmbres recoivenf unc assistance financiere du fonds,

les souscriptions liberees d'un milliard dc dollars auraieht un impact guelconque

sur les membres emprunteurs. '

54. Pour quc lc FMA ait un impact signif icatif sur les Economies africaincs, .

il est propose quc lc capital autorise soit dc 2 milliards dc .dollars' E.U et

que la part non-integre'e soit d'un milliard pendant les annecs qui suivront

imm^diatement 1'etablissement du Fonds, qu * il ait ou non des membres' de

1'exterieur dc la region qui y adherent. t,c capital appcle du fonds devrait

etre cntiercment paye en monnaies convertibles pour Icg raisons qui .suivezit.

i) Le cas dc contribution a 100 p. 100 en monnaies convertibles

55. Cette approche a 6te adoptee par le Fonds dc reserve andinc.et lc Fonds

de stabilisation mone'taire de l'Amerique centrale. Le principc dircctcur cst

quc les pays membres de la region ont dc larges deficits avec les pays exterieurs

a la region ct de tres petits deficits au scin dc la region. Etant donnd quc

lc commerce intra-africain const:tue moins dc 5 p. 100 du commerce total africain,

il cst plus que probable que plus de 90 p. 100 des deficits des pays africains

scront avec des pays qui ne sont pas de la region. Si tel est lc cas, les
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contributions aux ressources ...du capital du FMA devraicnt etre - en monnaics
convertibles. ..Meme .dans lc cas de commerce intra-regional avee des arrangements
dc compensation, le. solde net devra etre reglec en monnaies' convertibles. Ainsi
de lUvig.de re.sponsables du Ponds ;monetairc arabe, du Fonds. dc reserve andin
et. .du Fonds de ^stabilisation -monetaire do l'Amerique centrale et d'austres
experts, ca n'a pas dc sens .d'inclurc les monnaies dc la region dans- les

contributions au-Fonds monetaire .jusqu'a ce gu'elles .soient. convertibles.

56. On doit toutcfois noter quo le Fonds monetairc arabc a acccpte au debut '
des monnaics nationalcs non convertibles conrnc un moyen de reduirc le fardeau
dee devises pour les pays membrcs. Cette partie dec contributions etait destinec
a etre employee dans des transactions regionaies lors de la miae sur pied d'un

tel m6canisme. En fait, .douze ans apres son- etablisscment, le Fonds monetaire
arabe n'a pas encore resolu lo problemc a'usage 'des monnaics nationales non-
convertibles. Connie resultat, lors de la majoration ultdrieurc de son capital,
il a cxclu les -contributions en monnaies nationalcs.

57. Lorsque la BAD a ete creec, tous les paiements a son capital etaient soit
en or soit en raonnaies convertibles. Lors de la troisi&me majoration du capital

de la Banque, des contributions, en monnaics locales non-convertibles ont ete
acceptecs; mais pour la guatriemc- -majoritation, il n'en a pas et*,ainsi. A

l'hcure qu'il cst, tant la BAD que la Banque inter-amdricaine dc developpement
ont conclu quc les contributions en monnaics nationalco ncn-convertibles' a leurs
capitaux respectifs ont pcu de valeur ou pas du tout. Meir.c pour le cas du FMI

qui.accoptc .75 p. 100 des contributions (quotas), en monnaics nationalcs, la
part des -contributions totales on monnaies nationales qui cst utilisable est-
cftectivcment trcs petite .(environ 34 p. 100),..ct le ..restc est immobile, sans,
recettes d'ir.vestissemenv. pour le Fonds lui-memc. ,.-... , -

58. Pour les raisons-susmentionnecB.- on coneidere gu'.il no eerai.t:. pas raisonable
que le FMA. accepte des. monnaies nationales ■ non-convertibles, tout au moins au
debut, ct. jusqu'a cc quc des etudes soicnt menses, sur l'usage de ces monnaies. •
Par consequent, on suppose ici que .toutes les contributions seront en. devises
ct que des intercts peuvent etre gagnes sur le montant total, qu'il soit invest!
ou fasse partie des credits de balance de paicment.

Flux dc- paionents au capital appele -. ,' , .,..'..' o.

59., On .a. analyse divers scenarios pour appeler les souscriptions des Eta^s
membres,. en. .,tenant en. consideration les - elements suivantss la capacite de -
paiement, la. n£ccssit£ que le Fonds ait. un impact" immediat , ct important sur -
les pays emprunteurs (les pctits pour comncr.ccr), la n^ccssite de sc faire
rcconnaitrc immediatcment .par,.la communaute financifere, ct.-.par dessus ■ toutr

la necessite quc " les pays membrcs do "la region' demoritr'ent ' leur* engagement et
leur. .seripux- envers, le. projet.. Etant dpnn^ .oes facteurs cites, le tableau 5-
donne. 3 ; scenarios qui ont Zte juges . les.!iPlus. approprier ■ pour. le paiement du ■
capital, .appele. . . .:■,.:■, .... '.,..=..
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Tableau 5

Paiement du capital-appcle-; . .; ' ,.

Scenario lfcrc annee 2cme annee 3 feme' annee 4feme annee 5cmc annee

I. % du capital ., -

appcle 40 15 ,,,- - 15..- - 15' ■ 15

(millions $)■--•■---~r-.»m>r- .T""^?. .,.=,;;;..-,-i-so.- iso iso

II..

I I.It

. % du. capital. .,

appele ... -, ..,.■,-

Montant

(millions $)

% du capital.. t

_ appels ■ - . .-■•

Montant... . , . - .

(Millions $) . , ,

-3Q0

' '■■ - ?°.

■ 300

..'..': r- 2-5.J •' "■':. - ■ -20 v :'-'-= 15-'. ; ■" ■■'-10

100

100 -• -,,,. 150 ■ ■ . r U 200

6b'.1" ■ ' ' ■ Largcmcnt,:.. influences , -par,-,1a.-n^ccssite dc < -fair* un-"-impact "immedxat
eV de:' pcrmcttre'' au ' P.onds de s' imposcr sur les - marches -: financiers" et - parrai •

la cpmniunaute ■ des bailleurs de.. fonds,-.le.s scenarios a ct Hi sont recommandes

car il font qu'au;moins 500 millions de .dollars, . soit ■ la- 'moitie" du capital

appele,' scront pay.^s- .pendant les--2 premiers annees clc la ■ periode'" dc S^ans,
ct lc scenario II. est considers comrne-- de. meilleur. Neanmoins; lc scenario'

I offre" plus de f.acilites aux merabres.. que . le -scenario II aprcs'la premiere

ann£e de paiement.-' La raison- de suggerer lc scenario III est quo le premier;
paiement pourrait.,, etre effectue- dans- des conditions dc carence'de devises.
Unc fois quc le ""premier paiement est fait, les ■ membrcs au'ralent plus- dc;

facilites la- sccondc-annsc, ct lorsquc la situation-economique ct cello des
devises s'ameliorerait.pendant les- trois prochaines annees; on pourrait majorer

les paiements. " Ainsi, cc -scenario insiste considerablcmcnt sur les capacites

de paiement. , ■ ,-. ,; ■ ■:.-'' • ■ .; ■ "'■■ ' ■ '• "' "-J '• ■ ' ,. . .—..,-

61. , . Les. "conditions pr^valant en- Afrique.: neccssiteront uh' ■ montant ;dc
financement' superieur . aux : souscriptions.. Meanmoinsv ' la capaci'te' 'des - pays

membres a souscrirc au capital du Fonds dans les conditions actuelles sur

lc continent africain .a ete prise ■ en-consideration, v Sn -tenant compte dc res

factcur$, "mais tout en-gardant h- 1'.esprit;quc lc FM* a. bcoin d-avoir un impact

minimum sur lc rcdrcsscmcnt dc la situation actuclle, les souscriptions

susmcntionnecs ont ete proposees. Biles scront employees par le Fonds pour

soutcnir les activites suivantes:

LC.
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a) Facilities a court-terme; /• -•*■

b) Facility cxccptionncllcs;

c) Arrangements stand-by;

d) Depenses administratives.

Projections dc reccttes et depenscs. dn mo
de tresorerie et de l'etat du bilan

-"oction des souscriptions

C* L& Politi^ d'inveatiB^n.rnt et dc r^rnr., du PMA

rcntabilite ct

afin quo lc Ponds

role

Politic d.inve.tissc.ent

prlnCipes de
Toutefois,

rCSSOUrccs ^t^ricures et

poUr

Etats mcmbrcB-- un faoteur lri S °t »ou.eripfi«^. au capita! des
Valuer le cr«it criJ/ • ^ tiennont compte les , creanciera pour
des taux d.intdret aur lc 1> «•""« exclut d-office la' subvention
liens tr6s dtroits vclf ' LC F°nds. dcvra finalemcht ^tablir des
des banqne. cs 1 . ?"" Internationales de grande reno^^e. et
»■ « qu.il y ait^^a'^p^^^5^^^'^ Pays ^rc,, et. veill^
par, la la capacity du da A «. P °CS lnstit^iciris; . On entend.
conditions avantageuses 'aupres d« P.roc"er. d*» "^rves exterieures a des'
ressource., qui ne sont pas lJ°« ,lnstltut/°ns °^ ^ Fonds investit! ses
d'arrivcr .» cette r/ciproc^e ™ ? T , dlSpOniblcs aux prcts. ,A moins
Internationales sans ^^^^/^r^;:^^ «JT i
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Lc i-aux -souhaite auquel-les reserves- sont constituecs dependra-dc. la decision

■ dc la-direction,qui: sera a'son tour inf lucncec..:par le'montant du .capital initial
■■et la facility avec laqucllc desr;spuscriptions - supplementaircs au; capital

pcuvent etre obtenucs des pays membres: Dans lc cas du PMa>'''.oft;;-J"
augmentations des souscriptions au capital semblcs difficile., la ™tion
aura besoin. ."&* recbnstituer> immediatement. etrtrcs, rapidemcnt, des ^serves

- -par ■laogtfi.te-. <lfe"*y.thme- reeled'accumulation des reserves- pc.ut, dependre aussi
■du nive^d'lnteret des- frais-sur les credits ,a la. -balance des. paicmcnts .ct
des intercts ■ sur les . investissements. Ainsi, apres avoir- f*xe. -un : ryt.hme
souhaitable d'accumulation de reserves, lc taux d' interet, '-sur-; les ...credits
pcurrait ctre determine en consequence. II scrait utile dc noter que la
direction du FMI a recemment decide quc lcs reserves; :augmen^en^;4c,:;^ P- 1""

par an. L'ajustement des int^rets est opere pour attcindre cc but.

■' D. - Mobilisation des re3sources' exterieures ■ -■■ *• • •' --..>■■ ■' - _'-."_:

.-;.■.. .;- :.tt, . --■ - :,, ■■- ■ . ,-j.. , ■ --i ' ■■ " -■ ■■'■'■■ ! ■ M '■•■• : l

-'.-' .. L'aptitude du FMA a emprunter.-; r ./ , . . •• . . ■ •-■ ■• -■

' 'eel Cc paragraph*!'■ traitc- .d'un'"examen^de 1'aptitude du FMA. a- cmpruiitcr des
fohd^, a la fois de l'interieur et de .l'.extericur = , Lcs, possibility d-emprunt

^sont discutees-.-en- detail dans 1* section III, ci.dessous. II est.donc propose

^dc 'debuter par-:1'analyse des facteurs qui-detcrminent l'aptitude d un fonds
:monetaire a contractcr des prets. Cette analyse -cat enauite suxvie.de
.projections des -.-montants .que ,.lc Fonds pourrait constituer a trayers lcs

emprunts. ■ ' ; *-

•■;•-.-Les facteurs determinant l'aptitude a emprunter; . t

67. Lc montant'du capital social souscrit et la credibilite des actionnaires

- 'd'uric-institution, detcrminent. generalcment son .aptitude a emprunter. des fonds
supplementaircs 30/. Theoriqucmcnt, . lc montant qui pourrait ctre, mobilise
grace a un emprunt est egal a la portion dc 1' obligation remboursablc a vuc

de-la monnaic convertible-.du capital- souscrit. Dans> lc cas d'une institution
financ-icre de developpcment.etablie.de longuc date ct ayant . une tradition

prouvec,lc ratio du capital., d'apport au capital remboursablc par anticipation

■n'apas besoin -d'etre tres elcve. ■ Mais dans le cas des Fonds ^mon£taires,
le montant total du- capital souscrit en monnaic convertible doit ctre apporte
cf-e'est- cc qui determine, quel .montant- pourrait ctre emprunte. Lc FMA (Fonds

- monetairc -arabe),- par- cxcmple, a £te autorise par scs statuts a emprunter

"jusqu'.au double de son capital, autorise et ses reserves generalcs... A la fin
dc 1982, quclque 80 p. ,100 du capital -autorise et :souscrit ..a, ete verse.

Ccpcndant, en pratique, lc FMA n'a pas fait usage dc cette disposition. Par
■-■centre*: ic. Fonds de,.Reserve, andin n'a pas cette restriction -. statutaire sur

lcs: empr.unts.. ■ , Neanmoina^ .,1c capital verse . constituc 9.7,..p. ,100 du- capital
autorise.ct sousorit. ^Sclon lcs rcspopsables du . FRA, -il ;:-lcur lfa. ete., tr6s
difficilc-.dc contractcr i une--dette pour le capital, .d'apport., au ,rsa-tio .r^l... Pour
lte-JPMA, ■■le ratio dc la>;dette .par rapport aux., quotas a ete..dc 0,3:1 en.1982

r.-et-'O 3-1' en--1983. 31;/. Ces ratios supposent quc pendant lcs,premieres ann.ees
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du^FMA, H- a-eteextremement. difficile," sinon impossible/ de 'mobiliscr . des
prets -cxterieurs dC.;mOntants important*. e'est la raison pour- -laquellc les

flr ^ CCti°nS fiifc' sont fon<*^s unlquerhent -aur ses proprcs

yea: La performance igestionnaire etfinancicre du FMA entre egalcment -en compte
da cote -de credit. "Get aspect ne sera important qu'aprcs quclqucs annees
^operations;* Cepcndant, unc; gestion financier* ■sainc ct la liquidite des
fonds au cours des premieres annees pourraient largcment. ameliorer<ses capacites
a emprunter a- l'avcnir;' ■ . , . ..: ,...r... . . „

Emprunts pr^vus '^par le FMA

69. ^Dans lc cadre cettc etude, on assume quc lc FMA adoptcra une attitude
plutot passive ou conservatrice. .a a'egard. des emprunts jusqu'a ■ ce que
1 institution parvienne a la maturite et qu'elle ait 6tabli sa reputation
dans les milieux financiers internationaux. Ainsi> apres les cinq premi&rcs
annees dc fonctionnement, lc Fonds pourrait ctre contraint a faire des emprunts
dont le montant ne d^passcrait pas 50 P. 100 de son capital souscrit ct verse.
Coqui pourrait engendrer des ressourccs supplementaircs " de 500 millions,
1000 millions' ou 1500--millions de dollars seloh ■ la grandeur du Fonds.
Cependant, dans la pratique, il scrait extremement difficile au FMA de mobiliser
ce' montant pour des raisons donnees dans la section' TI ci-dessous, ti cst

instructif de noter que lc FAR n'a pas ete capable d'obtcnir le ratio d'emprunt
par rapport au capital verse et reserves au-dcla de 50 p. 100 ct ce' jusqu'a

cinq annees ^'operations plus tare*. A present, ce ratio se situe a 22,4 p.

100 dont 35,3 p. 100 environ representent. les emprunt aupre.s des banqucs
ccntrales des Etats membres sous forme de depots fixes ou de billets. 22/

' La "eccssit6 et les possibilites d'obtontion du financement pour-:completcr
les souscriptions des Etats membres . . ■ ■ ■ ' ■

70. -D'apres le principede financement de la balance des paiements par un
fonds monetaire regional, il faut qu'il cxiste suffisamment de surplus, dans
cette region 'pour financcr les deficits. C'est pourquoi le financement-:des
deficits dans le monde par lc FMI est relativement facile. Ceci peut-etre
vrai en ce qui concerhe le commerce intra-africain qui constitue 5 p. 100
environ du commerce total dc 1'Afrique.' La majeure partie des deficits de
tousles pays-africains provicnt de leur commerce avee les pays n'appartenant

pas a la region; il est extremement difficile dc voir comment un tel- fonds

peut fonctionncry a moiris que ces pays nori-africains soient admis.

71. Unc examen dc l:a "situation des reserves internationalcs de la plupart
des pays africains mbhtre que ces pays he semblent pas avoir des reserves
supplementaires qu'il peuvent utiliser poilr soUscrire au FMA propose. Tout
le monde admct que le- hiveau minimum dc reserves qiii ;peut etfe consid^r^ comme
adequat est la valeur de deux mois d1 importations." A partir du tableau 6
il est clair quo l?a plupart des Etats africains ne poss6dent pas les reserves
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etrang6res avee lcsqucllcs ils pcuvent contribucr de manure.positive au FMA.

La plupart des pays pour lcsqucla des renseignements ont ete obtenus avaient

"des reserves inf£rieurcs a . la valeur der deux . mois d1 importations. Bien ^que

la ' situation scmbie avoir evolue depuis 1986, les -reserves ont du etrc

accumulees aux Mpcns des importations des biens., d'dquipement. Par consequent,

beaucoup : deuces ; pays ont trouve difficile, sinon impossible, dc mobiliscr
des reserves ^trangeres pour unc spuscription totale: aux. institutions exis.tantes

tellcs" que la 'BAD, la CDEAO, lc ZEP, lc Ponds cominun-; .ppu.r.r lqs:. matiercs .dc

b^se,/pour'tie'citer que. quelques-unes. . . ,, .. . ,r ,;-;..... tJ■,• .-'■■■ ..•

':>-:'•:'■■■/ '■ ■"■ ' '•'■ •'■ ■■■i'' : ' Tableau 6 « , .:.-.: •■'■•'i ■

.■■'.'.;!;-. i» ■ •Frequence des detentions des reserves intdr'nationales brutes .... : ,

par mois de couverture d'importation

Detentions des'reserves , 1981 -1902 1986' :,;'\; 1988

a la yale-ir de

6G

12

20

100

G7

20

100

7. ~\ ' 5$
. ' ' 21

21

10G

' 2 mois ' J.
Valeur dc 2-3 mois"! ,

Plus de la valeur".

' de 3 mois' _ ,

Total ' . . ''

Nombre de pays . 25 ,. 30 - . 38 .

Source: Banquc mondiale, World Devclopnicnt Report, 1984 ct 1988.

:—
72. A defaut d'un redrcssement .positif seule unc reduction massive des

factures d1 importation pcuyent .lib^rer les reserves, en';'devises n|cessaircs

pour la contribution au FMft." Cependant, il faut- recbnri.aitre quc lc ,CQUt de

rcnonc.lation pour devier -ces ressources vcrs lc FMA;^ait. 1? ^reduction

' I1importation des ' biens d'.equipcmcnt . essentiels/ I'lnvcstipsemcntt ct la

croissance, la production ct 1'emploi. II cst possible;;qupr id-^pj-upart des
'pays africains aient 6puise leur capacit'6 h reduirc^'dav^ntagc.Ics^.importations

commc l'indique 1'accumulation croissantc . du paicment' desj arrier^s. Dans
cc cas, des. ressource3 supplementaircs doivent. etrc^ obtcnucs.dc l'ext£ricur.
Plusicurs sources alternatives de tclles ressources spnt'./exaininees ci-dcasus.

Ces sources comprennent les depots volontaires par les institutions africaines,

les conventions, dc prcts (y compris des prets a des conditions.. lib^rales)

et les ressources provenant des souscriptions des pays non-africains.

1 ' Depots des Bangues ccntrales africaines et des institutions financieres

r^ionalcs ' _'" . . . '..-.if

73. Ccrtaincs reserves des banqucs cehtrales dps Etats membres- sont a

present detenues'par les banques centralcs ^trangcrcs, la Banquc des. r^glements
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I"
r,

IT,

Pr°babl« ««depots dcs banques ccntralcs

des instruments offerts par le FMA.

75. La BAD, q^n'est pas unc institution financi6rc, a pu reussir

^£s

Les subventions ■- ■ '■'■ ' .■. : . - - '-.• •> ■ .-., . ■■ '.

ia nature sous-d^vcloppec de la plupart des pays africains,
ctre ...en., mc.sure d'obtenir -des subventions des -pays en

^serait important de noter que le Fonds- monetaire arabe,

n'ont pas-encore. :recu de tels"'£0^8%^? 1^ commencement ^es'^riti^s*
■L.-prxncipalc raison donn^-par-le FRA et"le FSMAC etait qu'ils n'avaiel pas
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encore pris 1' initiative de sollicitier des subventions. On avait aussi
1'impression que solliciter des subventions tponrrait etre considere par les

creancicrs commcf j:^tanf un signe dc faiblesse. Cependant; les tendances des

flu;: de ces ressources vcrs les pays en developpemcnt indiquent qu'il eat

devenu de plus en" plus" difficile de mobil'iscr "des fonds de.'.cc genre. Les

difficultec de reconstitution de l'AID sent bien connues. Lorsque le PMA

'.sera exec, la direction pourra contactcr les pay's otrangers pour des subventions

afin de corapleter les souscriptions des pays membres ou meme assister les
pays membres ,les plus pauvres a souscrire au Fonds. Cctte derniere assistance

'a it& accora£e; a\ certains pays africains pour leur sbuscription,a.u Fonds. Commun

rt pour 'les prpddits de base. he fait que la majeur particles', pays .les moins

: Vdevelop^6s 'du mbnde se trouvent en Afriquc et que les donateurs pnt m^nifcste
'line graridc symp?athie a l'eg.ard de ces pays, les perspectives de,;;l;i.p6tention

de quelques subventions ou faveur du FMA senblent-bonnes. . ... ■ ...

Les prets a des conditions dc faveur et les prcts a des conditions du

marche .. . .

Les prets a des conditions dc faveur .. ._

77.r En plus des subyentions, il' peut etre possible di'obtcnir des prets aux

"conditions de faveur; e'est-a-dire'des prets aux taux d'int^r.et bien en dessous

"des taux du march£ et ayant de longues' periodes. de remboursement. Le FGf^AC

a ete en mesure d'obtenif un pret de 10 000 000 dc; dollars EU auprcs dc l^USAlD
au taux de 3 p. 100 par an sur -20 ans ct comportant une periodc de.grace.de

9 anW; Les conditions pour ce pret de faveur ^tait 'que; ies benefices realises
devraie'nt ; etre' distributes aux pays membres sous forme de souscriptions

'suppl<§mentaires* au capital du Ponds mbnetaire." II est raisonnable d'es^>erer

que cc type de prets pourrait aussi etre obtenu par le FMA. - . . . -,

78. : Les sources probables des prets de faveur cjui pourraient etre contact(§es

'soni'j les institutions gouvernemcntales dc devploppement . (telles que l'ODA

(Ro^aume-Uni), le Fonds' europ^en dc developpemcht,' l'USAID) aussi bien dans

les pays devcloppes a economic de march6 qula ticonomie planifiee. L'experierice
de la BAD etait qu'elle nc pouvait pas s'adresscr aux sources exterieures

do finance jusqu'eri:1973, dix ans ainsi;apres sa creation. Au moment. pQ elle

avait' commences ' lc premier ressort ^tait des prcts d'environ 12. millions

dc dollar^ EU aupres des gouvernements. Cepcri^daritf cette source ,_s' £tait tarie

piiisquc les donateurs accoirdaient -une preference aux prets directs aux pays

africains. Ainsir idu -montant total des. 30 emprunts ./contractes par la. .BAD

1 cntre 1973 ct' 1^82, 5 p. 100 seulement proyenaient des prets auprcs des

gouverncments et.de 1'emission des obligations souscrites par les banqucs

centrales etrangfcres. Les 95 p. 100 restants provenaient des marches ,p:riv6s.

'19* Les: pays ' duT Tiers-Monde, en particulier. les pays membres dc l'0PEPf

pourraibnt aussi donner "des prets dc faveur.. 'Des. 919,7 millions de dollars
Etl mis a la disposition des pays africains par' le Fonds de l'OPEP en" 1982,

43,1 p. 100 soit 396 millions de dollars EU etaient sous forme dc prets a
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la balance" dcs paiemcntsV Si ces prcts etaient accordes a l'Afrigue en
Is absence o'unc institution" de financcment 3c la balance dcs paiements, il
est tout a fait raisonnable d'assumer qu'une fbis en action, le pma devrait

etrc en mesure dc mobiliser dcs fonds similaircs aupres du Fonds de l'OPEP
Au cours dc la mission aupres du SME, il a ete observe une certainc sympathie

pour la determination dc l'Afrique d'ocuvrer vers une "integration economique

monetairc. Il cxiste de bonne chance que ccs sentiments pourraient se traduire
en une action concrete. - , -,

00. -En reunissant toutcs les sources "susmentionn^cs, 'on espere que le PMA
pourraicnt etre en mesure de .mobiliser un montant de prcts dc favour d'au;
moins 300 millions dc dollars etale- sur une pr£riode dc cinq ans, tres
probablcmcnt apres les "cinq premieres annecs d1operations. ' Ccpendaritf la
plus importante condition qu'il faudrait rcmplir cst la capacite du FMA . a

produirc des programmes d'ajustement crediblcs et defendables avee une
cbnditiohnalite adequate. ,- '■:.■_• . . ■: ..

Les prets a des conditions du marche

81. . Le Fonda pourrait aussi apres plusicurs annees d'operations fructueuscs,
cbmpleter les souscriptions dcs membres avee dcs prcts a des conditions du

marche -^ e'est-a-dire dcs pr6ts a court et long termes aux taux d'int^rct

du marche. ^ Ccpendant, I1experience dcs autres fonds monetaires etudies montre

que les prcts sur lc marche sent devenus extrcmement difficilcs. Lc FRA en

particulier a fait remarquer qu'il etait extremement difficile d'emprunter

au-dela dcs investissements liquides du Fonds. On s(attend a la poursuite

de cct-.te situation pendant une longue peribde. La. raison dc cettc situation

rigourcuse du credit n'est, naturcllemcnt pas le manque des fonds prctables
dans lc monde, mais lc manque de confiancc des creancicrs envers les debitcurs.

En effct, il y a cu un declin brusque des prets prives internationaux,

particuliercmcnt en Amerique latinc et en Afrique, les deux regions qui sont

le plus gravement touchees par la crise de la dettc. La situation se"
deteriorerait . tr6s probablemcnt pour une houvelle' institution qui . n'a
pratiquement pas eu de resultats. ':

82. Cependant, en tant qufinstitution 'financi6re regionalc, lo FMA devrait,
au moment venu, 6trc en mesuirc dc mobiliser ces fonds du marche avee une marge
au-dessus-du L.IBCR inferieure a l'ecart pay^ par chaque banquc centralc.

Plusieurs pays africains nc peuvent meme pas avoir acces a ccs marches. Mnsi,

le Fbnds ■ pourrait ■ jouer un role tres important en encouragcant lc flux des
fonds de marche en faveur du financomeht dc la balance des paiements dcs pays

mcrabrcs. En effet, lc FRA a reussi.a jouer ce role d1 intermediairc au profit

dcs pays membrcs. Lc role a ete rendu possible non pas parce que lc' FRA cst
uno institution regionale dote d'un standing juridiquc international mais

surtout parce que - ce Fonds est ger6, comme une institution technique dbnt la

force motricc esb guidee par les,. principes de s^curite/ de ''liquidity7 dc
profitabilite ct de reciprocite. ' ' * . : .
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par les pays africains mcmbres.ct 1/3 par - 1*3 etrangers, le capital propose

do 3,pOO, millions, do dollars pourrait ctre port'6. k._A 500 millions dc dollars

side acrriior/groupc do'pays eat autorise et pret a. aEhdrer au FM>Vsans.. tirages

ou'avec un acccs limite. „ Il.cst.peu probable qu'un membre stranger ^ct ..levcloppe

demande l'appui d.^un fonds. monetaire concu pour scrvir- les inl^rcts des pays

les plus pauvres du mondo. ■ ;. ■ , ■•. ;*~ - .. ■

. . • ■ j .• t\ * , .■■■'■

E. Fonds dc facilite specialc •.,-..-■ ■ '■

88. L'idee des fonds speciaux est -do repontlre aux besoins de- certains pays

ayant des .problemes dc balance des . paicments dus aux circonstanccs^ op^cialcs:

ct d'urgencc -:et autrcs .facteurs . echappant entierement a leur controle. Dans
1C' Cas dc i'Afriquc, 28 pays. ;oont classes cominc les moins avanc6s' et 22 commc

criples.de dettcs. Un traitcment .special pout ctrc adopts a l;egard de ccs'
pays.,- Ccs critcres -sont reconnus par 1'ensemble des ■ donateurs internationaux

et peuvent etrc ..adoptes par le FMA. Ainsi, 11 est neccssaire de creer des

fonds speciaux ou adopter un traitement special en favcur de certains membres

du FMA. ' ■ -■ .■--■"

89. Pour qu-;.ila atteigncnt leurs objectifs, les fonda speciaux doivent etrc

alimcntes; a des conditons avantageuscs. ■Le genre do.fonds quc le Fonds africain

de developpemcnt mobilise de temps en temps seraient tr6s appropries a cet
effet. Ainsi, la source principale dc cec fonds scraif les subventions ct

Icq fonds a interet cxceptionnellcment faible. Pour commencer- certains

gouverncments africains les plus . prosperes seraient pri6s dc ' verser des
subventions au FKA a cet effct. La Rtipubliquc f^d^rale du Kigeria a- pns

I1initiative en creant lc fonds special du Nigeria dans lc cadre du Groupe

dc la BAD. II n'y a pas dc raison dc croire que des olffres analogues dc

solidarity nc,,devraicnt pas etrc- faitcs au fonda special du FMA <3'autant guc

la reprise ecpnoinique se materialise et sc .iriaifiticnt. "■ ' '

90. -II existc unc evidence croisaante selon laqucllc les pays developpes

no menagent-aucun effort pour repondre .fcux besoins des :pays les moins ava'ncSs
ct dc ccux cribles dc dettcs.. Par excmple, un examen de l'6tude de croissance

par l.\0DA snr lc classcment econoaiquc des pays montre. que .depuis 1975 -lcs
pays les moins devclopp^-G ont accru ieur part d'aidc qu'of fre - 1'ODh. Les

principaux organismes -.donatcura " multilateraux, tele que lc Fonds europ6cn-
dc developpement, lc PHUD, etc. pourraicnt ctre .contacrt^E .V cet effet. - , '

91?.' .Ainsir- lfpn pcut esperer que- lorsquc les fonds speciaux serorit cre£s
dansle cadre du FM/;.f ■ des fonds necessaires po'urront venir; mais peut-etrc

pas:en un - volume suffisant pour appuycr la stabilisation et l'a-justsment dans'

les pays concernes.

92. En.,ce-qui concernc.lc minutagc, il .serait sage Cc retardcr la creation'
des fond.s- speciaux-- jusqu'a cc quc lc Fonds etablisse sa crodibilite au sci.n

de la communaute financierc. Ccci nc- pcut. ctre possible" au coursd.es quelques

ann^cs d'exiatence du -PMA.. -Toutefois, il faut inclurela disposition relative

a la creation des fonds speciaux dans lcs articles dc I1 accord en cas ou il

sera decide que le FMA soit cree\
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'analyse traite deP
Fonds. L.dtudc a la

du Ponds eat le financcment do la

"?ndC- rl « .*«. ..suppose
d lmportants fc«:

surla viabilit,

d« operation,
la P"f"ability du

"... S^r.trico. do. revonus
P«i«»«nt, ct 1'investissoment.

I" f°ndS <«»«&"* dH..Ticr8

S9s
racratros a contrlbuor et

L .Studc suppose aussi quc' lc
«6rc» annefes/a.op,irations

1<=S pays

fonds deperidra • entl6rement de so. ormr^T CSP&rC qU'a' ses d«buts ^
autresfohds^onetairesdu Tiers Monde? :rCSSOUrCeS.COm"C ^-PsS.ic cas des

■•^V^et1^^^^ dans ce cnapi.re
cc chapitre tcnte d-indiquer ^n „?* rC'PJ?!"'" ^"-lyec effectuee

taux de rendement positif reel. sUr ,„ .^^.°- ""« lc F°»** ^lise
du Ponds senile ...c^i^prtaL^r""-^ %£&"*'**??A- -^ "«J»"it6
longtemps. ■ ■ • pour ^uil etablisse sa .credibility pendant

^^^oi^^
renforce si lc montant du Ponds

^onds pourrait alors etre cre^avec
levera a 2 ilii" ^^era a

prenu6rc-s annees,

Lcs options a con.i«'rer so^S/"^

a) Snprunt aupres des pays africains ombres;

Une ligne de credit aupres de la BAD.- ■ .

sur le marche de capitaux;

point W -^- dc
m0Klbr« "rait

BlIll«'«»» ^ dollars. Le
ra.-4e doll.rs

au cours des./ou apr6s les cing

.archc

c)

<3) Obtenir des ' subventions et ,w *•
publiques ct multilateral .. flnanccments aupres des sources

o) Emprunt aupr6s dosmembrcs non-africains, • - ''• ''

dc
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Toutefois, il cst imprudent de rccourir a dc tel financement optionncl

jusqu'a cc que 1' institution devienne d'elle-meme viable. A.insi dc tels

financements ne pourraient etre:.-envisages ..au cours des' prejnifci^s' annles." Les
membres auront neccssaircmcnt'a' demontrer leur attachement.au projet avant ■
de recourir a ces options. ... ■ .-. ^ •; " -' ' " , . ■. ,

\ . . ' -CHAPITRE VI ■ • - ' ,'. . --.,.--.;

■ ' ' GRANDES LIGNES SUR LES POLITIQUES DU FONDS EN MATIERE tJE PRETS . . -

98;: En pr£sentant les criteros generaux pour le financement.; le" Ponds tiendrait" .
compte des' caracteristiques specifiques -a 1 'emprunteur1 eventuel et des

politiques economiques qu'il entend mener pour redresser. ses des^quilibres..

Les caracteristiques sp^cifigues a . 1'emprunteur tel ' que" le irevenu,. par tete . ■

d'hab'itarit. If niveau des reserves etrangers, le niveau de la dette . due , au ;

FMA, les- "cotids de^ credit, 1 ■*■ appartenance au PMA, :les quotas, .etc..." deyraient ,
pcrmettre de":determiner.' les conditions dc tirage, les taux d'i.nt^r.et.^t autres ■
frais. L'adhesion aux politiques ^conomiqucs arretees pourra exigcr.que ler-. :

FMA- d^finisse certains criterea-.^conomiques - a atteindre ;pendant une cer.taine •-.

periode. Le' but est d'amener le FMA a suivre uhe ligne de conduite rigourcuse
afin de gagner la credibility et inspirer la confiance des ses . membres.;et V

des donateurs internationaux. .... Quelques grandes ' lignes des politiques'du Fonds ..-
en matiere des prets sont exposkes cirdessous. ■'■-"■■■ " - ;•■■

99. "• Etant dbnn^ que lc Fonds. pourrait d^buter avee'des ressources modestes,

il aurait a fixer les .conditions regissant a'utilisation gdnerale de ,ses-. /'
ressources pour'les fonctions specifiques suivantes:

A* Facility de credit a court-terme pour'les Chambrcs de Compensation'. . ■ .. > r -" C

a) Ccttc f'acilite financerait :les deficits des pays africains -4prouvant ,:. ■

des difficultes de reglcment ; a cause des problemes dc -nature

saisonni6re cu cyclique ayant' des effcts a court terme. . Le- volume .- ■'■

-. ■ du financement serait proportionnel a celui des transactions totales

du candidat a travers la chambre de compensation, les ressources -' '■

disponibles aux termes de cot arrangement et les caracteristiques ■ V;
~% -1' specifiques au pays.. . .■ ..■..■ ■ : ■ -: " ■....,■■.

b) L'utilisation de cette facilite serait soumise au cout du nouveau

capital du FMA plus une .marge. -Dans le cas des pays les moins

d^veloppes, les charges d'int^ret pcuvent ctre equivalentcs au cout
actuel du capital du FMA plus une marge?

c) L'utilisation de cette facility serait- soumise a un rapport sur

les mesures adoptees pour liberaliser le commerce intra-africain;

ci) -Le Fr-L". garar.tirait les remboursements ^ aux pays creancicrs' mais le

pays debiteur accepterait en contrepartie ses engagements cnvers.

le FMA et admcttrait de . rcmbourser' (jusqu'a 3 ans pour les pays

les moins avancscs et jusqu'a 2 ans pour les autrcs 35/< Les

liquidites de la .facilite-.pourratt- ctre1 accrues en invitant- les

contributions portant des interets et des depots des pays developpes,
les organismes donateurs, etc. .
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Facility de credit a moyen tcrmc pour les chamhrPfl

-ctte tacnite .rmanccrait les .deficits: des pays- africains eprouvant
aes ditficultes de reglemcnt a cause des problemes a ca*-act*re
saxsonnxer ou cycligue ayant des effets a moyen terme? ~ "

3 ac prct' tels tuc lc volume du financcmcnt, les taux
ct les conditions pour le tiragc seraicnt analogues a
ie rmancement a court terme " sauf que 1'echeancc scrait

autres? ^ P°Ur 1CS P3yS 1CS m°inS avancdes et 3 ans pour les

■Arrangements de financement de souticn " "

j ,.,,. ^ *" e assistance aux pays, qui rencontrent

l«ir n^^CUt-S dc..bal*ncc dcs Paicments dues a la destruction de
a tofcjt-neretit-e persistento, a 1 'dpuisemenr.

ct a tous autres facteurs cxogenes. Le
ae financement couvrirait une certaine portion dcs dommaqcs
ou des pcrtes enrcgistrecs par le candidat ainsi quc ies

resources dxsponibles au titre de cette facilite et
caracteristiques specifiques au paysr

-b) Les conditions dc pret, notanment les taux d'intoret ct les conditions
de aragc Seralent similaircs a ccllcs dc la facility de credit

LZZTT cn-plua du fait quc lo ra'- "oit satisfait i-i-<lcon°">^u« adopts., sont adequates pour redresser les
oour 1^ • <L «cMancc fics P^8^ »c depasseraient pa, 6 ens
pour les economics les moins devcloppees et 4 ans pour les autres)

Facllite pour lc finanecrccnt- de ln balance deH mWnts

La fonction principale dc cef.te facilite sera de fournir des
res qui so trouvent confrentes d des problemes

:s paiements, problemes ddcoulant d'un deficit
^s. bent_fices .de 1 'exportation- ou dcs

etranc^rnt- t« „ i r ^ "'V"' VU 1CS r^scrvcs limitees en devises
ctrangercs. Lc volume du financement du' deficit dan3 ics benefices
del-exportation sera fix« -en comparant la moyenne des
realises . au. cours de la peribde de douzc mois precedent x-
cn application dcs ' facilites dc financeinent ct la moyenre
b^fices realist durant une pcriode de ' trois mois/
a- 1 annec- dc raise--en- application- de le faciliife
fxnancement dcs prix elcves dc 1- importation sera Wa celui qui
a ete utilise pour determiner- le deficit decoulant de J q

" ? ss."i£~ii£?* •zxrz-zxz—r



E/ECA/TSADE/90/2

Page 3.4 .

h 1'exception du fait quc 1'echeance nc devrait pas dep*sscr 5 ans

;1ans le cas des economies les moins developpees et 3 ans dans les

autrrcs .cas.:

E. Fccilifce pour le. f inancement. des importations dc produita nlimeritf.ireg

a)

b)

c)

Cette facilite -aidera les membrcs du Ponds mbnetaire africain &
financer les importations de produits alimentaires renducs necccsaiies

. dans les cas d'urgencc resultant, des conditions imprevisiblcs teller,

"cue les feux-de broussc, les -inpndationa, les invasions dc sautcrclles

et la guerre. Cpttc facility.-.pcrmettra egalemcnt' aux pays dc fairc
face a la mentoe en , f lechc ■ des prix d'importation des cerealcs de
base. Cette facility accordera antant quc possible,- la prior ite

aux importations de csreales des marches afiicains en vue dc la

promotion du commerce 'intra-africain. Cette facilite finaffecra

egaleincnt les deficits d^coulant des operations normalt5 de

compensation ,-ct de ■ paiements comportant lc commerce intra-africain

'-'on sous-regional - des -produits olimentaires. Gette facility pourra

egalemcnt etre ctendue 6c facon a couvrir les depensa- -neccsaircs

a l'accroiaacraont dos fourni;;urc." do produits alimcntaires

domestiquesr ■ , '

La somme ..maximum disponible pour un pays clans le cadre Ac cette

facility serf-, fixee par un certain -nombjre dc factcurs tclu quc 1a
nuote-part dc ce pays au Fonds mondtairc africain determinec au

prealable, lc niveau dc son d6velopponent economiciucr les ressources

disponiblcs dan^ lc cadre de cette facilite .ct- lc degr6 de gravite
de la-carenee des denrecs alimentnircs coincident avee la- di.munutj.on

considerable fi.e -*C3 devises etrangeres;

- Les conditions de prct tellca-quc les. taux dMnteret ct les conditions

' dc cirage seront scmblablcs A la facilite dc or&flit accordee a court

et a moyen-termc pour faice .-face aux problernes ■ rclatifs. a la bai^hce
des paiementsr cependant" 1'^cheance ne devrait pas depasrer 4 ans

clans le cas des Economies les moins d^vcloppos et 2 ens pour les

... autres ess. , ■•'■■'

Facilite pour le financement dc- la convertibility limitec des devisee

a)
. Cette facility aidera los .■.•membUcs -du-- Ponds -mon*5t?.ire africain ii
schctcr d'autrcs devisee en .ichange ^cs leurs' pour les utiliscr

dans les poiements cor.cemant .lcs ^.transactions legalcs. Etant donne
. quc cette ' Cacil-ite" - -pcrmettra - . une plus. * grandc utilisation des
mecanismes de^compensatipn- le volume - du ■ finaricemenc opere au titre

rlc cette facility sera proportioned au ■commerce totall du' dem-^ndcur
par l'intermed"iairc-de-.-la: chambre dc". compensation-f aux resources

disponibles ct. au niveau dc deVcloppemenr. economiquc du demandeur.
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Un pays pourrait egalement avec ,l'aide du Fonds monetairc africain

acheter un montants equivalent de sa propre monnaic depassant sa

quote-part tel que defini par les articles de I1Accord;

b) D'autres criteres regissant le pret, a savoir les taux d'int<§ret,

. .-■ .i'echeance ct lea-v conditions de tirage; seront-., semblables a -ceux

qui regissent la facilite " dc credit a court terme accordee a la
Chambrc de compensation.

G. " Quelcnies principes directeurs s'p'e'c'ifTque's''*1 '■"!."'Tr.'ftT.T '"IT, ,"f'i~ ' ' '

rh 3>- L'eligibilite ; ti'un membre. ;aux facilites du 'Fonds est .soumisc aux • ..

.Tdispo.sitipns :: selon^.-.lcsquelles le membre nc devrai,t , pas avoir..

-d'.arrieres...en.,:ce qui,; conccrnc, les souscriptions .au, capital et les .

, . :. credits'.du.sr., .Le membre. devrai^ . egalemcnt .faire .,£tat, au, prealable, ,.
.. de^son besoin "financier; : . ,- ' . . ' ■„ .. .,!..!

b) "l'acces d.'un " mcmb,rc" aux facilites' du Fonds deyrait . etre , fonc.tion ' :i,[_:

,; ■'. *?c la Quote-part, de cc membre .au Fonds, du niyeau..de, son. utilisation \'

■^.r..-."actuellc -dies facilites . du ,FMI ainsi que . .de ' son eligibility aux

. .■ -Lj. ■ ■:'. f acilites delia Banquc afr^caine,de d^vcloppement;

c.) ..:; Le. Conscil_ "jcxecutif deyr.ai^,,* de temps'... en,.,'..temps . .determiner . les

- ' condition's ^regissant l.',utilisation des. rcsspurces du Fonds en vue,

. . . :od? .verifier, -que lc total des prets accordes par lc Fonds est .toujours
,. : ■. dans-, les ".limitcs" dc' ses ressources. . Les credits accordes par le

Fonds devraient etre soumis aux restrictions suivantes: ;

De 0,25 a 0,45 fois les contributions non int£grees respectives

des membres dont la quote-part est d'un million' dc " dollars

: . EU ou plus; .. . t .-.:-,■ ■ .: , ■ r.

De 1,5 a 1 r 75 fois les contributions non integrecs respectives

...;.....": .-!'.■/-;■..' -des ,-,membre Sf. dont la quote-part est inferieure. a un.million
' '" " ' " *'■" "" de-'doiiafs" EU; " '" " — • '-' • ■■ ' ■■ - ■-■ i-

V d) Le Fonds doit a tout moment proc^der au deploiemcht dc ses ressources

_ ^ de facon a assurer un degre de liquidite acceptable dc.ces r.essources;

e) , Le Fonds .peut contractor des prets aux fins d'octrois de prets a .. .

,-....,,■■' . concurrence de montants dont lc ratio no doit pas depasser deux

pour un des fonds empruntds au titre de son capital. Le fonds emettra

.:"■' -dgalcmcnt des., garanties a cet effct en tenant comptc de la n^cessite

■ . i; o^'assurcr un ratio | raisonnable commensurable avec son capital dans
\ :;::\:,'sf\.J.e .cadre de ses .engagements.
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*..-,. . . .., ■ .- DEUXIEME PARTIE ., .......

"■'■'' ' ■ "'''"' ' LES ALTERNATIVES .

CHAPITRE VII . .. . -

TRANSFORMER LE CAEM POUR Eli. FAIRE LE NOVa'u D'UN FONDS MONETAIRE AFRICAIN

I. Comparaison cntrc le Fonds monetaire africain et 1'actuel Centre

africain pour les Etudes moneta-ires

100. ti a e"t6 sugg^re1 qu'une .approche possible de Xa creation d'un Fonds

monetaire africain serait initialement le reriforcement' du Centre africain

d' etudes monetaircs afin qu'il puissc jouer un role beaucoup plus grand ct

plus specifique pour les pays pris ihdividueliemet eh anaiysant les difficultes

monetaires de l'Afrique et les autres difficultes sc fattachari't a ce sujet,

et en. aidant les pays a formuler des options de politique de rechange pour

remplacer celles qui ont ^t^ "preconis^es, par cxemple, par le PMI^ ,sur la

base desquelles ils pburraient ri6gocier et obtenir des r.essourccs de .I'extericur

dont la guantite et les conditions d'octroi seraient plus aptes . a resoudre

leurs problfcmes. Par consequent, le financement des credits de la balance

des paicments,., qui constitue une fonction complementaire necessaire, devrait

etre accorde par les institutions africaines existantes. t'objectif de cette

section est done d'examiner expl'icitement les qbjectif.s, les .foncti'ons, les

strategies et la structure du Centre africain pour les Etudes mon^taires et

dc suggerer les changements a y introduire pour quo cctte institution devienne

le noyau d'un Fonds monetaire africain.'

A. ' Les objectifs . . " ' " *_ _

101. Les objectifs du Centre africain d'etudes monetaires ct ccux qui ont

et6 proposes pour le Fonds monetaire africain sont les suivants:

Les objectifs du CAEM

1. Prpmpuvoir le devcloppement des

Economies nfricaincs par une mcilleure

comprehension des questions bancaires et

monetaires en tant qu'instruments du

devcloppement ^conomique

Les objcctifs .proposes pour lc FMA

1. Aider les Etats membres h

elaborer une politique mon^ta'ire

et fin^nciere valable pouvant

amener une r^elle croissancc

economique plus rigourcuse aux

hiveaux tant national quc regional

2. Aider les pays membres a creer

un environnenient favorable encoura-

geant 1'elaboration de systemes

financiers et monetaires viablcs ct

cfficaces
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-■,';.' a* ■■■■•!

.. ^ -j~. . r

'■I*es fonctlnh^' '■■■''■

\J^^nc,tribunc pour la con
sultation, la coordination ct ■
1'action collective concernant les
questions r^gionales et globales
d ordre monetaire ct financier

4. Aider les Etats-Membres a
reglcr tout d'abord lc deficit

intra-r^gional dc la balance des
paiements et evcntucllcmcnt lc
deficit global dc la.balance des
paiements" ■ .'" - - -

Fonctionsr dii: crfmVV1
Fonctions du Fma

Vf^ "ne basc "Continue
problemes monetaires nux-
s sont confronts les pays

africains ainsi quc l'effct dcV -^
evenements raon^taires intcr-

nationaux sur les Economics";i; '"'
afneaines vue de pcrmcttrc aux"
Pays africains>ac formulcr rapide-
mcnt lburs Propres- propositions "
sur une base rSgionale et dc """

s" qU? 1 t "^^

travail analytigUe

flUX
nefcra pas obstacle
e pays i

2. Promouvoir unc mcilleure ™
comprehension dc la politiqUC
monetaire ct bancairc dans les"
pays-.africains ■-. - - " ■/- ::

; Effcc^cr des rcchcrches, dec . ,
etudes et-des cnquStcs^ portant -or"

Repays 3ur..uhe^basc-r6gfulierc en i
yuc dc promouvoir efd^ncburagcr

la stability -on^tai^^t'financierc
lc d^vcloppcment durable et la co
operation cntrc les Etats-Membres
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3. Pournir a .chaque pays africains

une source de conseils independants

et impartiaux -portant sur. les ques

tions mon£taires. . , .

4'. Assurer au moyen des publi

cations la diffusion des informa

tions bancaires d'interet inter

national ct .regional parmi les- '

Etats-menibres . ..., ■ t.; ■ ;■•-■• !.

Fonctioris du CAEM

5. Entreprendre des recherches-

de base dans les dqmaines mone-

tairc et bancaire : . •

6. Relcver le'niveau professionnel'

du personnel des banques centrales

africaines en prganisant des stages

de formation et des seminnires

3. Participer aux reformes economiques

■ des Etats membres et les aider a les

entreprendre au cas ou ils lc demande-

raient. Prodigucr des conseils pour

1'elaboration de programmes a court,

moyen et long terme visant a ree-

quilibrer la balance des paiements

de maniere compatible avec la

promotion de la stabilite monetaire et

financi&rc dans les Etats-membres

4. Pournir aux membres des informa- ;

tions d'actualite sur les marches de

capitaux et les rcssources de credit :

disponibles ppur le ;.f inancement de la

Balance de paiement y.. cpmpris "les ■

• sources bi.lat6rales.et multilaterales- '

Pournir une assistance technique pour

1'analyse des marches de. capitaux et ■ .:--

..1'elaboration des plans de nantissement/

garantie pour les .Etats-membres qui en ■

ont besoin .... ,. -.:. ■ ■

Fonctions du Ft-IA . .,!.-■

5. Assurer une fpr^nation-dc haut ni~-

veau aux Etats-Mcmbr.es pour -leur

permettre d'acqu^rir des aptitudes en

matifcre de gestion, .^.'analyse,: et de

prise de decision dans-lq.domaine de "

la politique commerciale, fiscalc et

monetairc,, tel que decide par ;les Etats-

membres. Organiser, de plus.des ■. . ■ ••

symposiums internationaux d'experts en

Economic africaine . . ,-:';.-,/i1 i---*'

.■• r .-■■-''''''

6. Fournir aux Etats-membres'. les '

possibilit^s d'analysc n^cessaires a la •'

tenuc de reunions visant a renforcer les

positions africaines communes au cours

des negociations intcrnationales sur les

questions monetaires et financieres
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7. Assurer des fonctions de

secretariat a 1'Association

8. Accomplir toutes autres

fonctions quc 1'Association

pourrait lui confier

7.' Explorer les moyens susccptibles

d'accroitre la disponibilite des-ressourccs

ct les possibility de pret aux rtiembres

du'Fonds monetaire africain. Cette fonction

a deux aspects 'complementaires: la mobilisa

tion des ressourccs et la capacite de

fournir des g'aranties et/ou un nantissement

aux Etats-membrcs gui desireraicnt

contractor des emprunts d'une tierce

partie. ' Des fonds pourraient etire pret£s

et des garantics assur^es ?. court, moyen

ou long terme

S.Jouer le role.de d^positaire et gorant

dp tous autres fonds qui lui scraient

confies par les Etats membres par des

Etats non-membrcs ou toutes autres

entites internationales a lt'cxt£ricur

comme a l'exterieur de l'Afrique, ,

pourvu que I1entree de ces fonds en depot

et leur gestion soient conforraes aux dis

positions pertinentes de l'Acte constructif

du FMA '' - ■ : i ■''■-;■

9. :. Accomplir toutes autres fonctions, qui

pourraient lui etre de temps en temps

confines.
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103 Toutcs lcs fonctions ccnfiees au Centre africain d'etudes monetaircs

peuvenf trouvcr leurs contrcparties dans sept des -neuf fonctions du Ponds
morietairc africain dont la creation est envisagee. Seules lcs fonctions (7)
ct (8) du FMA relatives au financement ct a la gestion dc Fonds pour lcs Etats

membres sont cxclucs de celles confiecs au Centre.

104 En depit des similarity evidentes cntre lcs fbnctidns assignees au

-Centre et celles- propbsecs pour le FMA, lc Centre accompli lcs fonctions qui

;Tui :sont d6volucs-scijlcinent sur unc petite echelle. Lc" Centre nc pout
fohctionncr ef f icacement" comme Fonds monetaire africain quc s'il est renforce
bien au dela dc sa capacite actuclle commc " il en a ete fait etat dans unc

sutre partie de 'la presdnte section. ■ .

■•■••'■ ' .' ' ' ■■ ■' ■ - ■ -
C. Strategics"et mecanismes de fonctionnemcnt

105 Lors de sc vingt-troisifcme reunion; le-Conscil C'administration du Centre

africain d-etudes mon^taires a examine " l|cs strategics qu'il convicndrait

d-adopter pour assurer la - realisation' dbs b'bjcctifs du Centre. A 1 issue

d-'un ^change de vues sur cette question Ids' gouverneurs-ont pns cntre autres

decisions, lcs suivantes: : . '

1. Dans l'cxercice dc scs fonctions, lc Centre doit faire prcuve de
prudence en ce qui concernc la gestion - de scs rcssources notamment par

l-adoption de mesures dc reduction des c6uts- ct un -mode d'invcstisscmcnt

approprie de ses fonds. .'"'".'

' ... 2 Lorsqu'une etude implique . des-couts financiers Gleves' quc lc budget
du Centre nc pourrait pas encourir, les Gouvcrncurs pcuvent autoriser le Centre
a rccherchcr des Fonds supplementaircs aupres cVautres institutions. Neanmoms.-

les --demandes formulecs a cet effet doivent etVc examinees- et apprcuvees par

les Gouverneurs. ' ' . . ' . , ..

-.3 Lcs programmes de recherche efde"formation, -lcs; problemcs economiques

actuels ainsi que ltfs questions d'ordre politique de l'Afriquc doivent etre

identifies pour que l'on puissc leur trouvcrrapidement des solutions.
■ ;■■- -i ■:■..' ■■/ ; " ■ '

•■ 4. Le Centre' peuf poursuivrc scs activites en maticrc dc recherche
fondamentale. Toutefois, il importc d'evitcr la duplication des activites

dc recherche du Centre avec les activity de recherche globalc theonque

qu'entrcprennent divers iristituts de recherche et univcrsites .en Afrique.
Lc Centre doit plutot procedcr a 1'etude des questions d•elaboration dc

strategics d'ection et: d'autres problemcs actuels en^Afriqud.' :Mcmc cc faisant,
il.n'est :pas demands au-Centre d'entreprendrd >-scs' activites fcri-faisant table

des- acquis existant-s ma-is :plut6t collcctcr diffuscr den1- resultafs dc recherche
des banqucs centralea dc donnees" membrcs ct autres chcrchcurs economi^tes:

-..- ■ 5. En; sus.dcs activites- de recherche fondamcntalcs, le Centre pourrait
fp.urni.t- des services-conscils aux Gouverneurs^sur^des sujets donnes. Ces

services-conscils pourraient inclurc 1"elaboration " de " documents des
recommandations ainsi que des etudes prospectives sur les tendances de la
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situation economique aussi . bicn ..dans-.. les pays dSveloppes quc dans ccux en
devploppcont acoci contribucr^t .* renforccr ia capLit^ des Gouvcncurs
divers fora PoUtlqucs. et. a ameliorer leurs interventions Jan.

?/ fairC llinventairc acs possibiiites dc formation
s.e.in des Banqucs.centrales des pays membrcs on vue . d ■ identifier

les laches .A comblcr, et d'dyiter -tputc duplication. Le Ccntre'doit egalcmcnt
ameliorcr les. possibility de f,aire,, participer <3os.,membrcs du personnel des
Basques central*, a des cours .deformation et de perfeetionnenfent en cours

1 -POU^"1.nJi"1 augmcnter 1«-Possibility de formation. .Les Gouvcrncurs
xes BurT«, t°hV ^-k1," S^minaircs organi.6. par le Centre .devraient - etre
XeS. sur dcs th^cs cibles et quc lc Centre doit continucr d'utiliscr les
scrvxecs dc conferenciers des banquc^^eentralca en vuc de reduirc les couts.

106 ii semblcressortir dcs points dc vuc . ci-dessus cxPrim^s par les

contribution T, T° ' V '° '^ aVait M "" ca. vue "d'apporter . unc
contribution a ,1a..formulation dc strategics d-action dans, les pays africairis

budoc't f"r d:aU3t6r-iU qUl P^VaUt * traV"S tOUt lc continent affoetc""
f»ctL," V ■ "dUiSant ainSi la c^acit- *° celui-ci d'.ccomplir les
factions qul iul sont devolues. Aux fins d'aplanir les difficulte.

C°nnait 1O Cent™--1«» Souverncurs ont Sg.lc-ent decided"
'une ..certainc forme- dc commission s'il s'ngit do - couts

supplementa.rcs relatifs a toutes missions d'ossistance technique 3uPr6s des

En outrTUT5 Cnt C"C PrlS C" Char9C Par les P'^8 mcmbrcs cux-memes.
"rZltr™"™ °nt cnvisa^ dcs TOi" et moyens de recourir 4 J'autrc.

du Centre? flnanCCmCnt pour enforcer les capacity de recherche' et deformation

107 Les difficulty flnancifcre. quc connait le Centre :laissenf supposer

se 1 r h'1 "' qUC tOUtCS rcssourccs ^uc 1~ P«XS africains pourraient
en Z, Z dfCn9a9" POUr la "Nation d'un Fonds monctaire soient utilises

ir 1L f°rC" CCntrC "fricain ^'etudes monetaircs. n est Sgalemcnt
,- • meCan"meS : dc fPOCtionncmcnt du; Fonds mon«talro africain

ZlltiT I mXf C" ? aC° PaX' ^taP*-«!l<»> lcs Priorites accordees aux diverse*
fonctxons ct selon les possibility d'obtcntion de contributions. Cc^-tc
approchc par etape dans la elation 4u FH^. cst prtconi.ac-dan. le chapit're

Structure du CAEM . - • . . .,; ,. !u ■

Asscmbleo dos Gouvcrncurs de.-l'-ABiCA
{avee dcs Comites sous-regionaux).-: r

Conscild'administration ■ ,; - - . ..
Dircctcur .general : .......... .- ... ..

Lc Secretariat;

- :a)- Recherche • . , ..■;-'■.;-;■:"■■:.■ ■ -*■

. b) D6partementL.de lar.Formation:;-.. ■
,;-.c) Deparfecment des finances ct du'

.■ ! Budget ,.-■;■/.■ ■-,.. .

d) Service de 1'Administrntion

Structure du fma n ■ ■ u, .-.. • ■ ■ •

Conseil des; Gouverneurs ' -■

(avec des Comites consultatif s)'..

Conseil des Directeurs cx^cutifs-

Directeur G^n^ral - ■. :■ =: . ; ■; r.

Lc Secretariat:

■ a) ■ Departemeht dc". la Recherche

'de'la formation de politique
g^nerale ' .,::■■■.■■■ ,■« .■-■■:■

b).. Departemcnt de la coopera*".'

tion technique

c) Departement dec ressourccs
generales
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d) Ddpartemerit .de \1*. Administration

c) Service juridique

Les organcs du Centrc^pntrleurs Equivalents p'armi ceux proposes pour le Fonds

monetaire africain raais.;cctte isimilarite. n'est pas totale. ■ '' "■

l"08'. Tandis ■ quc. .l'Assemblec des Gouvcrnc.urs . du : Centre est constitute par

les Gouverneurs, membrcs de -i ! Association des . Gouvernreurs: "des -'Banqucs centrales
d'Afrique, le Conseil des Gouvcrncurs du FMA pourrait etre 'constitue par des-

ministres des finances et des gouverneurs de Banques centrales.

109. L'Assemblee des : gouverneurs de 1'Association . des' Banques centrales

africaines ■ ainsi que les. comit^.s; sous-regionmix peuv'cnt "devenir des - comit^s
cortsultrftifs dans -la structure du FMA. Le Conseil des Directeur;sv exdeutif s
du'FMA peutfctrc non,.permanent conune c'est.le cas du Conseil-Yd-Administration

du CAEM; dc^meme, les, direqteurs cxecutifs ct . leurs suppleahts pcuvent . etrc

des gouverneurs- dc.- banques.. centrales. Toutefois, les electcurs ainsi que

le droit auovotc peuvent- d;tfferer;. LAu. termc des statuts du'Ceritre, deux.-meinbrcs

de chacunc des quevtre-;', sous7:regions sqnt elus par les cotnit^s' sous-regionaux.

Par nilleurs, le- membre ressprti.ssant!. du pays ou est installs 'le-siege ,du

Centre cst represents au Conseil d1Administration mais saris droit de vo,te.

En plus, les ^lectcurs ct le mode de scrutin du FMA peuveht neanmbins^suivrc

ceux en vigueur a la Banque africaine de devcldppementv rDe meme/ tandis .que

■le President du Conseil . d1Administration du Centre cst^ 61u parmi les
gouverneurs, celui du conseil des, Directeurs ex^cutifs doit etrc: le pirecteur

general ;du FMA. . . . .. ,. T ■ - ;""• . '

110. Le Directeur general du Centre est d^sigrie par I1Assembl^c'des Gouverneurs

sur reebmmaridation du Conseil d*Administration^ Toutefois, le Directeur general
du FMA peut etre nomm<§ directcment par le Conseil des: Gouverneurs. ■-• Le Directeur

general serait President du Conseil des Directeurs;;cx(Scutifs tel qu-'-ili.. en

a etc fait etat- ci-dessus et jouerait, en nicmc" temps;' le role de pirecteur

ex^cutif du FKA. -. . . ".."., . : ' .

111. Le- secretariat du Ponds .serait constitue de <juatre d^partements

' comparativement aux trois , D.6partcments de la formation, ^de'ia recherche, et
dc la conception des politiqucs. ..A I'ncure actuell.c, le Centre-entreprends

a pcine des activit^s en matiere"de cooperation tdchnique a l'cxception- de

'cellcs "qu'il mene dans. lc cadre .d'.#.tudes et de negociations avee d'autres

-"organisations africa.ines. Les . activity en mature de cooperation technique

■:Mirecte , avec des pays membrcs, ontl..ete incorporees darts la strategic, de
^recherche du Centre; toutefois, .^auqunc de ccs^c'tivites * n'a ' encore ^terecherche du Centre; toutefois, .^auqunc de ccs^ctivites
entreprisc du. ,fait du mnnqup.. .de firiancement. Jusyu'V:ici' la contribution, du

-Centre dahs ^la-formulation. des. politiques. des pays m'embres provient uniquement

■et directement des resultats ;des, ,'rccherchcs et dps publications ainsi que

des programmes de formation .du Centre. . . ,■ \ . *'" : ■ •:.■-•.
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E. Conclusions et recommandationa ' ' ' '

112. Les ;etudesv! faitcs;;'a ce jour indiquent que le Centre pourrait etre
transform^ pour devenir l'empryon du Fonds monetairc africain propose. Une
tclle trans'fomatibri:"est''pcrtincnte et recommandable- pour -deux raisons:1 a)
compte tenu des similarites; des bbjectifs, fonctions et' strategics.souhaitecs

du Centre avee ceux du Fonds monetaire africain propose, la creation dudit

Fonds cbnstituerait unc veritable duplication du Cehtre: et ce, dans tous- les

•sectcurs d'activite , a"' 1'exception des fonctions " liees . aux -.operations
finahcieres-: • "; ■■■'~J ' '■■■ ■'-■ ' -'^- • . • ■ ;. .; = ." ...- .... ,

-13;-3:. .*?* . zl scr_ait plus utile pour les Gouvernements africains de tirer profit
du . Centre "existant ■ et de; profiter de son experience cfde scs relations au *

^licu de creer unc nouyelle- institution qui devrait commcricer W^ro. . Au fil
des ans, les pays" africains-bnt sacrifie leurs maigres ressources pour mcttre
en place lc" Centre africain d*etudes monetaires." ^'experience jusqu'ici acquise

.-Pc?r lc. -Personnel de: cc Centre constitue un investissement utile en ressources
humaines qui pourrait pcrmcttre au' FMA de demarrer -rapidement. Un d^marrage
rapid'e^d'un Centre monetaire africain dans les domaines de la recherche et
de la "formation en matiire de formulation de politiques s'averc essenticl
etant donne la' situation ^cbnomique critique' qui" pr6vaut dans la plupart des

pays africains ctdu fait que tres'peu de ces pays disposent des moyens requis
pour l'ex'ecution d'analyses politiques. - - .- .

' ' '•'■■!.■;' ■' • ,

"114. Unc fois que le nouveau'Centre aura d'^veloppe :uiie capaci'te d'elaboration
de programmes d'ajustement fiAbles, :un' Fonds initial d1importance reduite
(constitue par les contributions des Banques centrales) pourrait etre cr£e
pour lc financement des balances de paiements. Ce Fonds, en 1'absence de /

fonctions bahcaires aV scin du CAEM, pourrait ctrc confie a l'une des banques

centrales membrcs. Ccttc ' b'anque elaborcrait- en "collaboration avee tout pays

emprunteur, un programmer: d'ajustement eebnomique qui serait ensuite soumis
a un Conseil cree pour "la -gestion du Fofids. Ledi't Conseil, compost 'des

Gouverneurs des Banques" centralcs', serait charge d1 examiner et d'approuver

les mesures budgetaircs d'ajustcment et demander ensuite a la Banque .centrale

depositaire du Fonds de verscr lc montant approuve au pays emprunteur. Aux

fins de confier l'autbrite requise au Conseil des Directeurs' du Fonds,-un
Conseil monetairc"compose dc ministrcs des finances, devra etre cree, Conseil T
qui sera l'organe supreme de cette structure. " ' . ,J . - -

115. Etant. . donne qu'uhe ccrtainc:'proportion du Fonds serait ihves'tic dans
des projets rcqucrrant des liquidites et 1'autre proportion utilisec .dans

les credits des'balances ';de" paiements, les profits ainsi realises: ■ s;l en
trouveraient considGrablcmcnt" accrus et "depasscraierif le montant des defenses

encourucs. Ccci est du''au fait que les depenses affercntesi: aux activites

d'analyses 'de strategies1 ct d^elaboration de'programmes d'ajustement, seraient
initialcment:' prises" en charge' par lc' CAEM au' titre'de son budget. ordinaire.

De meme, etant donne que lc Conseil du Fonds serait compose des Gouverneurs

des Banques centrales qui dc ce fait, le gercraient a temps partiel, les couts

de ces activites seraient reduits aux frais de voyage et aux indemnites

jcurnalieres de subsistence. En sus dc ces depenses minimales, lc Fonds
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prendrait en charge les couts des, transactions effectu^cs par la Banque centrale

qui l'abrite. II est loisible a ladite Banque centrale dc faire payer ,au

Fonds les frais afferents .& son personnel auquel le Fon'dV^serait'amen^ a avoir

recours. ainsi quc son mobil'ier, ses £quipements' que Ie'.:.ff6ndS^rpourrait- utiliser.
au cas oil ccs couts devraient etre cffectivement supports par le Fonds, l'on

pourrait trouver unc formule afin d'en .d^tcrmi'nefi:..ie-'i:in'brrtant.^ Toutcfois",

dans un esprit dc solidarity, la Banque centrale depositaire du Fonds pourrait

exempter eclui-ci du, paiement de-.ce montant. jAu:jfur-_-.et:^'a -mesure que'

slaccroissent- les ^recette?;■■d^■"FQnasV 'tous ces: cputsv':pQurraieht.--etre'-absorb^s
par 1 • institution. ' ' •-■■•—-•■'■-

I16-.1 '■ ITcs avahtages- -dc":cett"e""^6p'tiori- s'ont nombreux. Premierement/ ""rncme si

les contributions initiales dtaient r^duites, le Fonds aura £te cred, ce qui

constitucrait une prcuvc .concrete, ..dc.- 1'engagement : d'es pays africairis dans
l'instauration-•de;-''ia cooperation ct de .. 1' integration ; nirtnetair'es-: regionales.
Dcuxifcracment t l" important encore, les couts administratif3Dcuxifcracment, et plus

constitueraient
ne

ckp^rime-nt^c

peu on^rcux qui pourrait offrir une alternative aux politiques d'njustement
preconisd par lc PMI, . ,par . .exemple...... ,Quatricmement, --I'on - auraiV^'iinpi cr6e-

une source suppl^mentai'rci.'dc^ financcment ,du .processus d'ajustcment.^' : ': """'

117. Le seiii inconvenient' que pourrait' avoir ccttc option reside dans le.

fait que le Fonds propose n'aurait ,aucun..statut: juridique au niveaii du broit'
inlt'e.rj>&tlonal -et----^arL!-;yoic-| dc consequence #-.:vne- pourrait-.. pas';'"-'contract^ des
empr-unta^i^l'cxt^rieur'. ": ij. :ne pourra'it,,.que .bdneficier "dc subventidris-^-^aupres
de dona'teurs' bilaterau^;:en^7Vuc'"'de "re"nfprccr.;..J.es.._contrib:uti'ons: :de se's: Etats
membresi:.' :.N6anm'oitns>---urte: ■ fois qu'un financement sain ' ct permanent-'aura- 6t&
assure, rien n'empecherait le Fonds a se doter d'un statut juridique.

118. Compte tenu dc la crisc financicre a laquclle 1'Afrique cst confronted,

il ne fait aucun doute que les ayantages ..escomptes de cette 'option depasscntl
de loin les touts a encburir'.' Par consequent, il est recommande'de i'ui accorder
unc attention toute particuliere.

"!:'.-: -' .
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%

10/ II est important dc notcr quo pour 1c FMA. e'est la part do la monnaic
convertible des souscriptiens qui comptcrait dans la cote dc credit

ct noh la partie en monnaie locale.

Scion -la' Decision Ho. 7040 (32/7) de Janvier 1982 d>
d'Administration, les emprunts plus les lignes dc credit non
ne depasseront pas la 'gammc dc 50 a 60 P. 100 des total des quotas du

FMI.

12/ FAR, message par Fax du 23 mai 1909.

Cctte option n'est pas contcnuc dans Ice termes de reference .de, c«Stte
^tude. Cependant, 1'idee cst incluao idi simplcmcnt pour donncr _ plus
d'options do choix aux decideurs. II sc pourrait quc cc sol^1J:^^n
la olus plausibic, si l'expdriencc de la . BAD peut servir dc. directive.
|h outre' ilpst int^rcssant dc. noter que 1c FRA ct lc FSMAC pensent
de la memc facon.

Les p^riodes ct/ou conditions indices critrc parentheses nc sont quc
des Suggestions. Ellcs doivent 6tte reexamin6es par les autorites
competcntcs au moment dc la creation du Fonds-




